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ACTES OJfYICISLS. 

Par décret impérial du 6 novembre, 

Jiapoléon, etc., _ 
Le nombre des conseillers d'Etat en service ordinaire 

iors sections est porté de quinze à dix-huit. 

Par décret impérial du 7 novembre 1858, MM. Jules 

Pelletier, secrétaire général du ministère d'Eiat; Alphonse 

taulier, secrétaire général du ministère de la maison de 

l'Empereur; Cornuau, secrétaire général du ministère de 

lïptéri<-ur; et Serveux, secrétaire général du ministère 

k finances, ont été nommés conseillers d'Etat en servi-

îi ordinaire hors sections. 

Par décret impérial du 7 novembre, sont nommés : 

l'Aux fonctions de juge et de juge suppléant de la 

ckskedes mises en accusation de la haute Cour de jus-

tice, pour l'année judiciaire 1858-1859, les conseillers de 

la four de cassation dont les noms suivent : 

Hriire-Valiguy, Legagneur, Pascalis, Foucher, 

MM. Jallon, Chégaray, juge suppléants. 

2* Aux fonctions de juge et de juge suppléant de la 

uambre du jugement de la haute Cour de justice, pour 

Même année, les conseillers de la Cour de cassation 

»t les noms suivent : 

M. Pécourt, de Boissieux, Moreau (delà Meurthe), 

«roiix de Bretagne, Sénéca, juges. 

'III. Bresson, Piougoulm, juges suppléants. 

Par un autre décret du 7 novembre : 

'ont spécialement chargés, pendant l'année judiciaire 

wo-1859. du règlement des ordres dans les Tribunaux 
cl"aPrès désignés : 

J>Tribunal de première instance de la Seine: 
^"gères-Desfort et Collette de Baudicour, juges sup-

II Y" ^unal de première instance de Lyon : 

ioT V ^Uge' etM- Cnastel> juge-suppléant, 
i, inbunal de première instance de Bordeaux: 

j B
 iribuuai de première instance de Grenoble : 

yelsez, i
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j,' inbunal de premiè;e instance de Marseille : 
'.«eynaud, juge. 
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*>4esna • ^° Premiere instance de Limoges : 
'îfe, ger> juge-suppléant, attaché à la Chambre lempo-
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 unal de première instance de Bourgoin : 

lemPoral^"Uumanoir) juge-suppléani, attaché à la 
Ail T ■ ®* 

^ Pons'*1!"181 de première instance d'Espalion , 
■Adjuge. 
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 111111. juge. 
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'CWavUinal de première instance de Saint-Marcellin : 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 9 novembre. 

COMPÉTENCE EN PREMIER OU EN DERNIER RESSORT.— ADJUDI-

CATION IMMOBILIÈRE. — ORDRE.—ACTION HYPOTHÉCAIRE. 

FORCLUSION. ACTION PERSONNELLE NON ATTEINTE. 

1° Une contestation qui n'a pas seulement pour objet 

les arrérages d'une rente dont le montant ne s'élèverait 

pas à la somme de 1,500 francs, mais s'attaque à la rente 

elle-même dont le capital excède cette Somme, ne peut 

être jugée qu'en premier ressort. 

II. De ce qu'un crédi-rentier qui n'a pas produit dans 

un ordre ouvert pour la distribution du prix de vente de 

l'immeuble affecté au paiement de sa rente s'est laissé 

forclore et a perdu son droit hypothécaire par l'effet du 

règlement définitif de l'ordre, il ne suit pas de cette dé-

chéance prononcée par l'article 759vdu Code de procédure 

qu'il ne puisse exercer contre l'adjudicataire une action 

personnelle en paiement de la rente, lorsque, comme dans 

l'espèce, et aux termes de l'une des clauses du cahier des 

charges, l'adjudicataire était tenu de retenir sur son prix 

somme suffisante pour assurer le service de la rente, et 

qu'au lieu d'en agir ainsi, il s'est fait attribuer, comme 

créancier, la somme qu'il était obligé de retenir au profit 

du crédi-rentier dont il était chargé de faire valoir les 

droits, d'après l'interprétation donnée par l'arrêt attaqué 

à la clause du cahier des charges. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche, plaidant Me Mathieu-Bodet. (Rejet du pourvoi 

du sieur Gimbert contre un arrêt de la Cour impériale 

d'Alger du 22 mai 1857.) 

EXPERTS. — SERMENT. — DISPENSE. •— COURS D'EAU. — PRO-

PRIÉTAIRE D'USINE.— TROUBLE. — ACTION POSSESSOIRE. 

ï. Le serment des experts n'est pas nécessaire, lorsque 

les parties les dispensent de cette formalité. Cette dispense 

peut n'être pas expresse ; le consentement tacite suffit et 

il peut être induit de la présence des parties ou de l'une 

d'elles aux opérations de l'expertise, sans aucune réclama-

tion relative au serment. 
H. Celui qui a été autorisé par l'administration à établir 

une usine sur un cours d'eau appartenant à l'Etat, peut, 

aux termes de l'article 6 de la loi du 25 mai 1838, inten-

ter la complainte possessoire à raison du trouble apporté 

à sa jouissance par les travaux d'un riverain. Cette action 

ne peut être écartée pat une fin de non-recevoir sous le 

prétexte que le complaignant n'ayant pas un droit de pro-

priété sur le cours d'eau, il ne serait qu'un possesseur 

précaire auquel n'appartiendrait pus l'action possessoire. 

Il faut au contraire tenir pour certain que celui qui a été 

autorisé à construire une usine sur un cours d'eau, tient 

de celte autorisation même sinon un droit de propriété sur 

ce cours d'eau, du moins le droit d'user des eaux, et, 

par suite, celui de faire respecter sa jouissance en recou-

rant au juge du possessoire, s'il y est troublé, en vertu 

de l'art. 6 de la loi précitée, qui lui ouvre l'exercice de 

l'action possessoire. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat - général ; 

plaidant, Me Hérold. (Rejet du pourvoi du sieur Her-

vieux.) 

CONVENTION. LOI DU CONTRAT. INTERPRÉTATION. 

Les Cours impériales statuent souverainement sur l'in-

terprétation des conventions. Le mal jugé, en pareil cas, 

ne peut donner ouverture à cassation. Ainsi, lorsque les 

parties ne sont pas d'accord sur l'étendue d'un marché, il 

appartient à la Cour impériale saisie du litige de fixer cette 

étendue par l'interprétation de la convention sans que sa 

décision puisse violer la loi du contrat ni l'art. 1134 du 

Code Napoléon. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général ; plaidant, Me Avisse. (Rejet du pourvoi du sieur 

Marcou etC° contre un arrêt de la Cour impériale de Bor-

deaux du 17 décembre 1857.) 

SOCIÉTÉ. — LIQUIDATION. ACTIONS CÉDÉES AU LIQUIDA-

TEUR. — NULLITÉ. RESTITUTION DU PRIX AVEC INTÉ-

RÊTS. — DOMINATION VALABLE D'UN LIQUIDATEUR A L'U-

NANIMITÉ DES ACTIONNAIRES PRÉSENTS. 

I. Des actionnaires d'une société que l'assemblée géné-

rale de tous ses membres a été d'avis de mettre et a mis 

en liquidation en vue d'une situation non encore désespé-

rée, mais quijpouvait devenir mauvaise, et qui ont vendu au 

gérant leurs actions, conformément à l'offre que celui-ci, 

nommé liquidateur, leur avait faite dans l'assemblée géné-

rale et moyennant un prix réduit; offre qui ne devait être 

réalisée valablement qu'autant qu'elle serait acceptée par 

tous et que tous recevraient la même somme, ont pu être 

condamnés à restituer à la liquidation le prix de la vente 

par eux reçu, si, d'une part, tous les associés n'ont pas 

adhéré à la délibération et si, d'un autre côté, il est décla-

ré en fait, par les juges de la cause, que les sommes 

payées à quelques-uns des actionnaires seulement ont 

été prises dans la caisse sociale. Cette restitution a dû 

être la conséquence forcée d'une vente qui ne s'était pas 

réalisée suivant le3 conditions attachées à sa validité par 

la délibération de l'assemblée générale. 
IL Par voie de suite, ces mêmes actionnaires ont dû 

être condamnés à payer les intérêts des sommes à resti-

tuer à compter du jour où ils les avaient indûment reçues 

et non pas seulement du jour de la demande. 

III. Le liquidateur d'une société a pu être valablement 

nommé à l'unanimité des actionnaires présents. Il a pu 

être jugé, d'après les circonstances que l'absence de quel-

ques-uns des actionnaires, lors de l'assemblée générale, 

loin d'être une protestation, était une adhésion à la délibé-

ration, alors surtout qu'il était constant qu'ils avaient été 

convoqués par des avis réitérés et par des lettres indivi-

duelles. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M" Paul Fabre, (Rejet du pourvoi du sieur Lefèvre 

aîné et consorts contre un arrêt de la Cour impériale de 

Rouen, du 22 janvier 1858.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

, Bulletin du 9 novembre. 

YKNTE D'IMMEUBLES DE FAILLI. — NOTIFICATION AUX CRÉAN-

CIERS INSCRITS. — SURENCHÈRE. ■— PURGE. 

Sans examiner si l'adjudication des immeubles d'un 

failli, restreint ou non, à l'égard de tous les créanciers 

inscrits sur ces immeubles, le droit de surenchère, de la 

manière et dans le délai tracés par l'art. 573 du Code de 

commerce, les adjudicataires des immeubles du failli ont 

pu et dû, avant de payer leur prix, faire les notifications 

prescrites par les art. 2183 et 2185 du Code Napoléon, et 

les frais de ces notifications ne sont pas frustratoires, alors 

du moins qu'il existait sur les immeubles des créanciers 

inscrits du chef des vendeurs du failli, créanciers qui 

n'avaient par été appelés aux opérations de la faillite et y 

étaient restés complètement étrangers. Dans ces circons-

tances, à supposer que les notifications ne fussent pas né-

cessaires, au point de vue de la surenchère, elles l'étaient 

pour opérer la purge, la vente des immeubles du failli 

n'ayant pas pour effet, comme la vente sur saisie immo-

bilière, de purger par elle-même les hypothèques. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Laborie, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général De Marnas, 

du pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 19 février 

1857, par la Cour impériale de Paris. (Ablon contre con-

sorts Dubois; plaidants : Mes Gatine et Beauvois-Devaux.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

SOGIÉTÉ CIVILE. — NÉCESSITÉ DE L'AUTORISATION DU 

GOUVERNEMENT. 

Les sociétés civiles, lorsqu'elles offrent les caractères 

de la société anonyme, sont soumises, comme les sociétés 

commerciales, à l'approbation préalable de leurs statuts 

par le Conseil d'Etat et à l'autorisation du gouvernement. 

"(Art. 1873 du Code Napoléon, et 37 du Code de com-

merce; décret des Ie' avril 1809 et 18 novembre 1810.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Quenoble, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral De Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 22 mai 1856, par la Cour, impériale de Mont-

pellier. (Pasturin ès-nom contre Thomas ; plaidants : M" 

Costa et Béchard.) 
Conforme à un arrêt de cassation du 13 mai 1857. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Larenaudière. 

Audience du 29 octobre. 

REPRÉSENTATIONS DE MLLE DÉJAZET EN ALLEMAGNE. — ENGA-

GEMENT D'ARTISTE. — CONDITION POTESTATIVE. — NUL-

LITÉ. 

M. Lambert a réuni une troupe d'artistes français pour 

donner des représentations dans les principales villes d'Al-

lemagne. En tête de ces artistes se trouve MUe Dejazet, 

qui s'est réservé par son traité la faculté de résilier après 

deux mois de l'exploitation de M. Lambert. Par un autre 

traité du 18 septembre, M. Lambert a engagé M11' Henné-

cart pour faire partie de sa troupe, aux appointements de 

500 francs par mois, avec un dédit de 2,000 francs, et il 

a été stipulé que dans le cas où les conventions, qui liaient 

MUe Déjazet à M. Lambert, viendraient à être résiliées, 

l'engagement de Mlle Henuecart serait annulé de plein 

droit, sans indemnité. Mise en demeure d'exécuter son 

engagement, Mlle Hennecart s'y est refusée, et M. Lambert 

l'a fait assigner devant le Tribunal de commerce en paye-

ment du dédit de 2,000 francs stipulé. 
M'Ie Hennecart répondait à cette demande que son en-

gagement contenait une condition potestative de la part 

de M. Lambert; que celui-ci ne lui avait pas fait connaî-

tre l'a clause de son traité avec M"' Dejazet, portant facul-

té de sa part de résilier, que l'existence de son engage-

ment dépendait de la volonté seule de IF* Dejazet, et 

qu'une telle condition frappait de nullité son obligation. 

Après avoir entendu Me Froment, agréé de M. Lam-

bert, et M" Cardozo, agréé de MUe Hennecart, le Tribunal 

a déclaré l'engagement nul par le jugement suivant : 

« Sur le renvoi : 
. « Attendu qu'il s'agit de contestations à l'occasion d'un 
prétendu engagement théâtral ; que le Tribunal est compétent 

pour en connaître ; 
« Par ces motifs, retient; 

« Au fond : 
« Attendu que par conventions verbales intervenues entre 

les parties, le 18 septembre dernier, Lambert a engagé la 
demoiselle Hennecart pour jouer sur différents théâtres d'Al-
lemagne, dans des représentations dramatiques qu'il avait 

organisées ; 
« Que leJit engagement a été contracté à partir du 1" oc-

tobre, pour une durée de six mois, moyennant des appointe-
ments mensuels de 500 fr., et ce, sous la condition d'un dédit 

de 2,000 fr.; 
« Que, néanmoins, il a été expressément sùpu'é que dans 

le cas où les conventions qui liaient la demoiselle Déjazet au 
regard de Lambert viendraient à être résiliées, le traité 
verbal de la défenderesse serait annulé de plein droit et sans 

indemnité aucune ; 
« Attendu que, s'il est vrai que la demoiselle Hennecart se 

soit refusée à exécuter ses obligations, il est acquis aux dé-
bats que Lambert n'a point fait connaître à cette dernière les 
conditions du traité verbal de la demoiselle Déjazet ; qu'il est 
constant que celle-ci s'est réservé la faculté de rompre à son 
gré l'engagement susénoncé, après deux mois d'exploitation; 
que Lambert lui-même peut réclamer l'annulation dudit en-
gagement, moyennant un dédit déterminé; qu'il dépend de la 
volonté de la demoiselle Déjazet, autorisée par Lambert, et de 
celle de Lambert lui-même de faire cesser les effet* des con-
ventions verbales du 18 septembre, d'où il suit qu'elles ont été 
contractées sous l'empire d'une condition potestative qui ne 
saurait donner droit au demandeur d'en réclamer l'exécution, 
et que dès lors ce dernier est mal fondé dans ladite demande; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Lambert mal fondé dans sa demande, l'eu déboute, 

et le condamne aux dépens. » 

w ««ta daquil del'Barws»> 
à Pari*. 

[Le* Itttru doivent itremgnmtHn.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Cocaigne, conseiller. 

Audience du 8 novembre. 

IXFANTICIDES. — DEUX ACCUSÉS, SE PÈRE ET LA FILLE. — 

CONDAMNATION A MORT. 

La Cour d'assises a jugé hier une affaire d'infanticides 

qui se produisait dans les circonstances les plus révoltan-

tes pour la conscience humaine ; l'accusation était dirigée 

à la fois contre un père et une Më, qui auraient attente 

aux jours de pauvres petits êtres nés de leurs relations 

incestueuses. 
Les accusés ont déclaré se nommer : le premier, Pierre-

Séiiuleur Drieu, ne le 8 avril 1807, au Bec-de-Mor^gue, 

journalier et pêcheur, demeurant à Toussaint, et la se-

conde, iMatie-Ludivine Drieu, née le 12 juillet 1827, au 

Ëèc-de-Mbrta'gné, tràmeuse, demeurant à Toussaint. 

Cette affaire se présentait hier pour la seconde lois de-

vant le jury. 
Déjà, à l'époque de la précédente session, la Cour avait 

cru devoir renvoyer la cause sur les conclusions expresse s 

de M" d'Estnintot, qui produisait un certificat du docteur 

Duclos, médecin adjoint des prisons, concluant à l'idio-

tisme et à l'irresponsabilité absolue de la fille Drieu. MM. 

les docteurs More!, Dumesnil et Saint-Evron avaient reçu 

de la Cour mandat médico-légal d'examiner l'accusée, et 

ces messieurs sont venus hier rendre compte au jury du 

résultat de leur mission. 
L'opinion des trois médecins commis tend à reconnaî-

tre chez la fille Drieu une intelligence peu développée, un 

être faible, privé de toute éducation, n'ayant jamais subi 

que des influences détestables, mais qui, cependant, ne 

manque absolument ni de mémoire ni de sens moral. Leur 

conclusion est celle-ci : « La fille Drieu est une in t. Ili— 

gence insuffisante, un caractère faible, manquant d'aiitia-

tive, mais incapable de combiner un crime, et qui subit 

au contraire forcément les influences de Ceux qui la do-

minent. » 
Voici les termes de l'acte d"accusation : 
« Dans le courant de septembre 1857, l'accusé Drieu 

vint habiter avec sa fille la commune de Toussaint ; ils 

éiuient dans la plus profonde misère, et pour subvenir à 

ses besoins les plus pressants, Drieu n'avait d'autre res-

source que de se livrer au braconnage. Peu de temps 

après leur arrivée, au mois de janvier 1858, leurs voisins 

crurent remarquer des signes de grossesse chez la fille 

Dneu; on lui fit, ainsi qu'à son père, les questions les 

plus pressantes sur une situation dont il n'était pus possi-

ble de douter. Les dénégations les pius énergiques lurent 

opposées à ces pi essaim !» sollicitations. 
« Le 10 mai, des voisines remarquèrent que Ludivine 

Drieu paraissait plus fatiguée qu'à l'ordinaire et se soute-

nait à peine ; elles lui demandèrent si elle n'était pas au 

moment d'accoucher. Elle continua à nier sa grossesse; 

cependant, la nuit suivanle, Hle accouchait. Le lende-

main, ses voisines constataient la diminution de sou em-

bonpoint. Malgré ses protestations et celles de son père, 

elles les menacèrent de les dénoncer à la justice. Sous 

l'impresssion de cette menace, Ludivine se décida à faire 

connaître à la fille Barbet et à la femme Verdière qu'en 

elfet elle avait mis au monde un enfant vivant, que son 

père avait immédiatement fait enlever pour aller l'enfouir 

dans le fumier. Une perquisition fut fade alors par l'au-

torité locale au domicile de Drieu, qui nia effrontément 

ce qui s'était passé. 
« Quelques jours plus tard, et au milieu de la nuit, 

Drieu vint trouver l'adjoint au maire qui s'était présenté 

chez lui, et dont les recherches étaient restées infructueu-

ses, Alors il lui confia que sa fille, vaincue par ses sup-

plications, venait de lui avouer qu'elle était accouchée 

d'un enfant mort-né qu'elle avait eaché sous son lit. Dans 

la même journée, le cadavre, dont, à la recommandation 

du magistrat municipal, Drieu s'était engagé â prendre 

soin, fut montré à plusieurs personnes qui constatèrent 

qu'il portait des empreintes lerreuses. 

On reconnut, de plus, adhérents au corps de cet en-

fant, quelques fétus de paille pourrie. Des efforts avaient 

été évidemment faits par Drieu pour faire disparaître ces 

traces. Le corps avait été soigneusement lavé, mais l'ac-

cusé n'y avait qu'imparfaitement réussi. Enfin, dansle jar-

din, près du fumier, on avait trouvé un trou peu profond, 

qui avait été récemment creusé avec uue serpe. Evidem-

ment c'était là, comme l'avait dit la fille Drieu, que l'en-

fant avait été enfoui, et ce n'était que quelque temps après 

que Drieu, pour égarer les soupçons delà justice, l'avait 

retiré et placé sous le lit. Les médecins constatèrent plus 

tard que l'enfant était né à terme et viable, et que sa mort 

était le résultat d'un crime. Bien que la fille Drieu ait, au 

cours de l'instruction, tergiversé sur certaines circonstan-

ces, elle reconnaît sa participation à cet infanticide. La 

dissimulation de sa grossesse et l'absence de précautions 

de sa part pour recevoir son enfant quand il viendrait au 

monde, prouvent que c'est de son consentement que le 

meurtre a été accompli par son père. 

« Ce crime n'est pas le seul dont les accusés doivent 

rendre compte à la justice. Deux années auparavant, au 

Bec-de-Mortagne, plusieurs témoins remarquèrent chez 

Ludivine Drieu un embonpoint extraordinaire ; puis cet 

embonpoint avait disparu, ce qui indiquait un récent ac-

couchement ; enfin, un témoin l'aperçut jetant dans la ri-

vière des linges ensanglantés ; ces faits étaient tombés 

dans l'oubli, lorsque quelques paroles imprudentes échap-

pées à Drieu en reveillèrent le souvenir. Ludivine fut in-

terrogée sur ce point, et elle avoua que, comme à Tous-

saint; elle était accouchée d'un enfant vivant, que son 

père avait également tué. 
« Ainsi sur ce second fait, comme sur le premier, il ne 

peut y avoir aucun doute sur la culpabilité des accusés, 

dont l'immoralité est telle, que l'instruction a établi que 

ces deux enfants, tués par Drieu, étaient le fruit de ses 

relations incestueuses avec sa fille. 

« En conséquence, les nommés Pierre-Sénateur Drieu 

et Marie-Ludivine Drieu, sont accusés, d'avoir ensemble 

et de complicité : 

1° Au Bec-de-Mortagne, depuis moins de dix ans, don-

né volontairement la mort à un enfant nouveau-né. 
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« 2° À Toussaint, du 10 au 11 mai 1858, donné volon-

tairement la mort à un enfant nouveau-né. 

« Crimes prévus par les articles 295, 300 et 302 du 

Code pénal, emportant peine affiictive et infamante. » 

Les dépositions de nombreux témoins sont venues con-

iirmer les charges relevées contre les accusés. 

L'état matériel du cadavre de l'enfant, qui, suivant le 

ministère public, serait le produit de relations doublement 

coupables, a été examiné par deux médecins d'Yvetot, les 

docteurs Morisse et Omoulon ; il présente des particulari-

tés assez singulières. L'enfant est né viable, a respiré pen-

dant un temps assez long et n'offre extérieurement aucune 

ecchymose ni contusion. Cependant, après avoir incisé les 

téguments du ci âne, les experts remarquent « que le côté 

droit du cuir chevelu est infiltré de sang noir, avec un 

épanchement de plusieurs millimètres d'épaisseur sur 

toute l'étendue du pariétal, qui était fracturé longitudina-

lemenl à sa partie moyenne. « Cet épanchement et cette 

fracture ont été la cause de la mort. Ont-ils été le résul-

tat d'une chute involontaire, comme l'avait d'abord pré-

tendu la tille Drieu, ou d'une pression criminelle? Les ex-

perts ne peuvent le décider d'une manière absolue, tout en 

semblant se rallier à cette seconde hypothèse. Mais à 

l'audience, la fille Drieu, méconnaissant la chute dont elle 

avait parlé d'abord, les deux médecins se trouvent d'au-

tant plus confirmés dans leur opinion première. 

La physionomie de l'accusé dénote un mélange de 

ruse et de cynisme. 11 suit le débat avec une attention sou-

tenue qui ne s'est pas démentie un seul instant. Après 

chaque déposition, il s'emporte contre le témoin qui l'ac-

cuse, le traite de menteur, s'indigne de ce qu'en présen-

ce de Dieu et du peuple il y ait des hommes capables 

d'altérer ainsi la vérité. 11 prodigue l'injure à la malheu-

reuse fille qu'il a perdue ; c'est en vain que M. le prési-

dent lui fait remarquer ce qu'une pareille attitude peut 

avoir de compromettant pour lui ; c'est en vain que son 

défenseur l'engage à la modération : il n'écoute personne, 

et tous les témoins, jusqu'au dernier, ceux là même dont 

la déposition le charge le moins, sont grossièrement in-

sultés. On comprend l'ascendant qu'un homme doué d'une 

aussi sauvage énergie pouvait exercer sur une pauvre fille 

d'une intelligence très faible, incapable de résistance, 

abandonnée de tous. 

Après l'audition des témoins, la séance est suspendue 

quelques instants. 

L'audience reprise, M. Moreau, substitut de M. le pro-

cureur général, se lève au milieu d'un profond silence et 

s'exprime en ces termes : 

En abordant cette affaire, messieurs les jurés, je me sens 
saisi d'un sentiment bien pénible. L'horreur se mêle, dans 
mon âme, au dégoût, et elle s'y mêle parce qu'à l'infamie 
des actes que vous avez à juger se joint l'infamie des mo-

biles. 
Non seulement, en effet, vous avez deux infanticides à pu-

nir, mais les débats vous ont encore révélé un double inces-
te. L'inceste, crime que la loi n'a pas voulu prévoir, sans 
doute par respect pour l'honneur humain, tant ce crime est 
monstrueux. Et comme si rien d'odieux ne devait manquer 
dans cette affaire, non seulement vous avez devant vous un 
père pour coupable, mais vous avez pour victime une mal-
heureuse que sa faiblesse physique et morale recommandaient 
plus spécialement à sa sollicitude et à son affection. 

Après avoir ainsi caractérisé, au point de vue légal et mo-
ral tous les faits si douloureux de ce procès, M. l'avocat-gé-
néral les examine, les discute et en montre toutes les preuves 

au jury. 
En ce qui concerne la fille Drieu, l'obligation est imposée 

au ministère public, par sa loyauté, de demander lui-même 
à ses juges l'admission pour elle des circonstances atténuan-
tes. Les enseignements ont manqué à sa jeunesse. Elle n'a 
trouvé que la plus infâme oppression là où elle ne devait ren-
contrer que les bons exemples. Son intelligence, d'ailleurs, 
est faible, et elle doitêire, d'après les paroles mêmes de M. le 
docteur Morel, rangée à un degré inférieur dans l'ordre des 

êtres intelligents. 
Sa part de responsabilité est moins grave dans cette affai-

re, et le jury saura, dans sa sagesse, la mesurer selon la jus-
tice; mais, pour Drieu, la pitié n'est pas plus possible pour 
lui que le doute ne l'est pour ses crimes. 

Sa vie a été souillée par toutes les turpitudes. Il n'a pas re-
culé devant le plus horrible des forfaits. A un double inceste, 
il a ajouté un double infanticide. Son attitude à l'audience n'a 
révélé que son cynisme; et pour un homme qui a été sans re-
pentir, le jury sera sans faiblesse et sans clémence. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général, Me d'Es-

taintot et M" Théry se lèvent successivement pour pré-

senter, d'office, la défense de la fille Drieu et de son père. 

M'd'Estainlot rend grâces d'abord à M. le docteur Duclos, 
qui, en constatant la faiblesse d'intelligence de sa cliente, a 
marqué, selon la science, quelle devait être sa véritable posi-
tion dans ce débat; puis il explique avec clarté que les cons-
tatations de la science, représentée dans cette affaire par trois 
médecins éminenis, s'accordent avec les conclusions du bon 
sens ; et, au nom d'une sincère conviction, il demande que 
cette malheureuse soit rendue à la liberté. 

M' Théry s'élève avec énergie contre l'accusation d'inceste 
relevée contre Drieu par le ministère public. Une incrimina-
tion aussi atroce, qui n'a d'autre fondement que la rumeur 
publique égarée, peut elle solidement se soutenir? le jury 
peut-il davantage ajouter quelque créance à cette accusation 
d'infanticide consommé au Bec de-Mortagne, quand tous les 
témoignages sont étrangers à l'accusé et ne chargent que sa 
fille. S'attachant ensuite au crime principal, le défenseur re-
lève successivement les arguments de l'accusation et arrive à 
la discussion des circonstances mêmes de l'infanticide. Il est 
impossible à ses yeux que le crime ait été commis par Drieu. 
L'état du cadavre lui semble démontrer que la mort du l'en-
fant n'est que le résultat d'un accidentqu'il corrobore à l'aide 
des circonstances particulières du procès; sa discussion claire 
et précise tend à faire naître le doute dans l'esprit du jury. 

M. le président a résumé les débats de cette affaire avec 

tout le soin et toute 1 impartialité que comportait la gra-

vité des résultats quelle était de nature à entraîner. 

Le jury est entré dans la salle de ses délibérations, et 

en est bientôt ressorti avec un verdict négatif au profit de 

ID fjïlé Drîrû, affirmatif, au contraire, contre Drieu père 

sur le chef du dernier infanticide, de celui commis à Tous-

saint. 
On a d'abord fait monter la fille Drieu, qui a entendu la 

lecture de son acquittement et l'ordonnance de sa mise 

en liberté avec l'air de niaise béatitude qui ne l'abandonne 

jamais. 
Drieu père est venu ensuite pour entendre la terrible 

condamnation que la Cour était appelée à prononcer con-

tre lui. 
Quand le président lui a demandé, conformément aux 

prescriptions de la loi, s'il avait quelque chose à dire sur 

les réquisitions qui étaient prises contre lui, Drieu s'est 

écrié : « Mensonge ! ce n'est pas la vérité que je suis cou-

pable. » 
M. le président : Vous n'avez plus le droit de tenir un 

pareil langage. Je vous demande seulement si vous avez 

quelque chose à dire au sujet de l'application de la peine ? 

Drieu : Qu'est-ce que vous'voulez que je vous dise? je 

ne connais pus les lois, moi ! 
M. le président : M. l'avocat-général requiert contre 

vous la peine de mort. 

Drieu : Jamais ! je n'ai pas mérité la mort! 

La Cour s'est cnsuile retirée pour délibérer. Puis, 

ayant bientôt repris séance^ M. le président a prononcé 

d'une voix émue l'arrêt qui condamne Drieu à la peine de 

im.rt. Drieu balbutiait toujours à mi-voix : « Mensonge ! 

les menteurs ! ce n'est pas moi le coupable ! » Lorsque 

les gendarmes l'ont entraîné, il se retournait d'un air 

moitié menaçant, moitié abattu, pour parler encore. 

COUR D'ASSISES DE LA MAYENNE. 

Présidence de M. Turquet, conseiller à la Cour 

impériale d'Angers. 

Audience du 3 novembre. 

VOL. - QUATRE ACCUSÉS. 

Dans la nuit du 9 au 10 octobre de cette année, M. Ges-

lin adjoint au maire de la Baconnière et marchand de 

bois dans la même commune, se rendait, vers minuit, à 

son hôtel à Laval, lorsqu'il fut assailli dans une de nos 

rues par plusieurs individus qui le maltraitèrent et lui en-

levèrent sa bourse, contenant 350 fr. en or. M. Geslin é-

tait en état d'ivresse; il ne put donner sur ses agresseurs 

que des renseignements très incomplets. Cependant on 

pensa que ce devaient être de jeunes ouvriers habi-

tant notre ville. Au nombre des pièces d'or volées, il 

y avait une pièce de 50 fr.,et la police s'empressa d'exer-

cer une grande surveillance dans tous les lieux où les mal 

faiteurs pouvaient aller dépenser en débauches le fruit de 

leur vol. 

Dès le lendemain, M. le commissaire de police apprit 

qu'un nommé Leroi, ouvrier terrassier, avait changé une 

pièce d'or de 50 fr. dans une maison de prostitution. Le-

roi fut arrêté et fit des aveux. Cette arrestation amena 

celle de ses complices, qui s'étaient déjà compromis par 

des dépenses extraordinaires, et bientôt on apprit toute la 

vérité. 

Léon Leroi, dit Adrien, charpentier, âgé de dix-huit 

ans, demeurant à Grenoux; Jean Poisson, couvreur, dix-

huit ans; Jean Levêque, terrassier, dix-huit ans; Napo-

léon Leray, maçon, dix-neuf ans, tous trois demeurant à 

Laval, et Amand Foucher, retordeur à Grenoux, âgé de 

trente et un ans, avaient passé la soirée du 9 octobre dans 

les cabarets, lorsqu'ils décidèrent, d'après l'avis de Fou-

cher, d'aller dans une maison de tolérance. Ils montaient 

la rue Joinville, quand ils aperçurent M. Geslin qui venait 

de la rue de Nantes. Alors Foucher dit : « Il y a long-

temps que nous travaillons, il y a des individus qui en 

ont trop et d'autres pas assez ; il faut que nous ayons no-

tre tour, il faut le voler. » 

Et tout aussitôt, Foucher se dirigea vers M. Geslin; 

Leray et Poisson le suivant. 11 aborda M. Geslin en lui 

demandant quel chemin il suivait. M. Geslin, sans défian-

ce, répondit à toutes les questions. Alors Poisson et Leray 

se présentèrent, se disant des ou vriers sans travail, char-

gés de famille et mourant de faim. M. Geslin, attendri, 

prit sa bourse et leur donna deux francs. Ils s'éloi-

gnèrent alors et tous les cinq suivirent M. Geslin. Ils sa-

vaient où il allait. Foucher l'avait reconnu ; enfin ils l'a-

vaient vu remettre sa bourse dans la poche gauche de son 

gilet. Cependant M. Geslin, voyant ces hommes s'attacher 

à ses pas, était revenu en arrière. A ce moment, Foucher, 

Leray et Poisson se jetèrent sur lui et le renversèrent sur 

le pavé. Trois fois de suite Geslin fut jeté à terre. Leray 

parvint à s'emparer de la bourse contenant les 350 fr. 

Alors tous les cinq prirent la fuite. 

Les violences exercées sur M. Geslin avaient laissé des 

traces sanglantes sur ses vêtements ; son corps et son vi-

sage portaient des contusions et des meurtrissures ; il 

dut rester couché plusieurs jours. Parmi les cinq accusés, 

Leroi est le seul qui paraisse ne pas avoir pris part à ces 

mauvais traitements : c'est lui aussi qui a fait les aveux 

les plus complets. 
Mais tous ont pris une part plus ou moins grande à la con-

ception et à la perpétration du crime ; tous aussi ont pris 

part au butin. Cependant ils ne s'accordent pas sur le mon-

tant des sommes qu'ils ont reçues. Leray, qui a fait la dis-

tribution, soutient que l'argent a été partagé également, 

tandis que les autres accusés prétendent que Leray s'est ad-

jugé une part beaucoup plus importante. Quoi qu'il en soit, 

à l'exception de Leror, chez qui on a pu retrouver caché 

presque tout l'or qu'il dit avoir reçu, tous les autres dissimu-

lent l'emploi des sommes qui leur sont revenues et qu'ils 

n'ont pu dissiper entièrement en quelques heures, de fa-

çon que, sur les 350 francs volés, 167 francs seulement 

ont pu être saisis. 
Foucher, Leroi, Levêque, Leray et Poisson, sont dé-

clarés coupables par le jury, qui admet des circonstances 

atténuantes, et sont condamnés : Leray et Foucher à trois 

ans de prison ; Levêque et Poisson à deux ans d'empri-

sonnement, et Leroi à un an de la même peine. 

Audience du 4 novembre. 

VOL DE FERRAILLE ET DE PLOMB. 

Le 18 septembre dernier, les entrepreneurs des travaux 

de construction du palais épiscopal de Laval s'aperçurent 

que, depuis un mois environ, on leur avait dérobé une 

grande quantité de ferraille et de plomb. D'après leur 

calcul, le poids du plomb devait être au moins de 400 

kilog. Le plomb et la ferraille étaient déposés crans un 

pavillon servant de magasin, dont la porte était soigneu-

sement fermée à l'intérieur. Les voleurs avaient du entrer 

par une lucarne dans ce bâtiment, à l'aide des échelles 

qui étaient dans le chantier. De l'étage supérieur on pou-

vait descendre par un escalier dans le magasin situé au 

rez-de-chaussée, en ouvrir la porte, et emporter ainsi les 

objets déposés dans le pavillon. La porte extérieure avait 

été refermée par les voleurs, qui avaient dû sortir par la 

lucarne. Pour pénétrer dans l'enceinte, ils avaient sou-

levé les portes provisoires, mal ajustées et qui n'étaient 

retenues que par des coins en bois. Les malfaiteurs de-

vaient donc connaître les lieux et les habitudes du chan-

tier ; dès lors, les soupçons devaient tomber sur des ou-

vriers employés aux travaux de l'évêché. 

Bientôt des recherches faites chez des revendeurs de 

Laval amenèrent l'arrestation des coupables. Ce sont Jean 

Montron, âgé de 40 ans, maçon, né et demeurant à La-

val ; François Favrot, 27 ans, maçon à Laval, né à Olli-

vel, et Marin Cheureul, 34 ans, carrier, né à Saint-Hi-

laire, demeurant à Laval, tous les trois auteurs princi-

paux ; Marguerite Leprince, veuve Chevreul, chiffonnière 

à Laval, âgée de 74 ans ; Julien Chevreul, 41 ans, chif-

fonnier à Laval ; Luce-Françoise Guinonnais, femme de 

Julien Chevreul, âgée de 40 ans, demeurant à Laval, et 

enfin Virginie-Julienne Geneslay, 23 ans, domestique, née 

et demeurant à Laval, ces quatre derniers comme com-

plices, soit par aide ou assistance, soit par recel dans les 

vols dont s'agit. 
Favrot et Montron sont deux ouvriers attachés aux tra-

vaux de l'Evêché; ils sont intimement liés, Favrot habi-

tait près du chantier. Il leur était facile de voler du plomb 

et de la ferraille, c'est ce qu'ils ont fait, mais il leur était 

plus difficile de vendre le produit de leurs vols. Ils s'a-

dressèrent à la famille Chevreul, revendeurs de bas étage, 

habitués à risquer tous les trafics. Ceux-ci acceptèrent 

l'opération, une association se forma dans le but de déva-

liser les chantiers de l'Evêché. La veuve Chevreul mère 

prêta sa maison, où l'on apportait les objets volés. Le 

transport et la vente furent opérés par Julien Chevreul et 

sa femme, Marin Chevreul el la domestique Geneslay. 

Pendant environ trois mois, on a pu suivre les opéra-

tions de ces voleurs. La première vente d'objets volés re-

monte au 6 juillet 1858. A celte date, Julien Chevreul 

vendit à la femme Allard, revendeuse à Laval, 42 kil. de 

ferraille dont il ne peut fixer l'origine. 

Le 19 juillet, Julien Chevreul, sa femme et Montron 

apportèrent à la femme Balidais, revendeuse, 33 kil. de 

ferraille et 42 kil. de plomb. Ces marchandises étaient 

placées dans une charrette et cachées dans un sac. Pen-

dant que Chevreul faisait le marché, sa femme et Mon-

tron s'entretenaient à voix basse. La femme de Julien in-

tervint dans le marché et dans le pesage. Julien dit à la 

femme Balidais que ce plomb et cette ferraille provenaient 

d'une maison bourgeoise d'où il espérait en tirer encore 

d'autre bientôt. 

Le 5 août, la femme Allard acheta de Julien Chevreul 8 

kilogrammes 500 grammes de plomb, et le 6 août Julien 

revint chez la femme Balidais, ainsi qu'il l'avait annoncé, 

avec sa femme et Montron. Ce dernier n'entra pas. Les 

époux Julien Chevreul vendirent 93 kilogrammes de vieux 

plomb. 

Le 20 août, la fille Geneslay alla chez la femme Archer, 

revendeuse, lui proposer un achat de plomb. Sur la ré-

ponse affirmative de la femme Archer, elle revint une 

heure après avec Julien Chevreul, et tous deux vendirent 

96 kilog. de plomb pour le compte de la veuve Chevreul, 

mère. 

Deux jours après, Favrot, Montron et Marin Chevreul 

convinrent de se trouver le soir à l'Evêché où du 

plomb devait être livré à Marin par Montron et Favrot. 

Tous les trois s'y rendirent vers neuf heures ; Montron et 

Favrot s'introduisirent dans l'enceinte de l'Evêché et re-

vinrent peu après, apportant du plomb et de la ferraille 

que Marin leur paya comptant et emporta chez sa mère 

avec l'aide de deux ouvriers. Ce vol est nié par Favrot et 

Montron ; mais Marin Chevreul et la fille Geneslay l'ont 

avoué complètement. Le lendemain matin, ces matériaux 

furent vendus par Marin Chevreul et la domestique à Nay, 

revendeur. Le plomb pesait 33 kil. 500 gr. 

Le 5 septembre, une deuxième expédition fut faite vers 

dix heures du soir, à l'Evêché, par Favrot, Montron et 

Marin Chevreul ; mais, comme ils se disposaient à empor-

ter le plomb dans le pavillon, une fausse alerte leur fit 

prendre la fuite; ils revinrent cacher le plomb dans un 

champ derrière l'hospice Saint-Louis. Le lendemain, tous 

les trois el la fille Geneslay revinrent chercher ces maté-

riaux avec une charette à bras et les transportèrent chez 

la veuve Chevreul qui se chargea de les vendre. Cette 

femme se rendit le lendemain avec la fille Geneslay chez 

la femme Archer et lui offrit 111 kil. de plomb neuf. La 

femme Larcher, concevant des doutes, demanda d'où ve-

nait ce plomb ; la veuve Chevreul ne put indiquer le nom 

du vendeur. La fille Geneslay intervint alors et dit qu'elle 

le connaissait bien et sortit sous prétexte de lui demander 

son nom. Elle revint peu après et dit à la femme Archer 

que le vendeur était un sieur Prudhomme, ouvrier char-

pentier, rue des Chevaux. 

La femme Larcher, peu rassurée, refusa d'acheter le 

plomb. La veuve Chevreul et sa domestique se retirèrent 

en laissant le plomb, et disant que le sieur Prudhomme 

viendrait lui-même le chercher. En effet, une heure après 

un individu, disant se nommer non pas Prudhomme, mais 

Foverieux, et être ouvrier mineur à Chailland, vint chez 

la femme Archer et lui demanda la cause de sou relus d'a-

chat du plomb. Celle-ci lui fit part de ses soupçons, et 

cet homme, après avoir vainement cherché à la rassurer, 

s'éloigna, disant qu'il reviendrait chercher le plomb. Ce 

prétendu Foverieux était Favrot qui a reconnu l'exacti-

tude des faits déclarés par la femme Archer. Le iende-

main, Julien Chevreul fit reprendre le plomb par Favrot, 

et ce plomb fut caché près du couvent des Trappistines. 

On a pu constater encore d'autres vols et d'autres ven-

tes de plomb et de ferraille. Ce sont les ouvriers Montron 

et Favrot qui ont commis les vols, la nuit, dans le pavil-

lon ; Martin Chevreul les a accompagnés deux fois, et si 

ce dernier n'est pas regardé comme co-auteur, il doit l'ê-

tre comme complice par aide et assistance. Quant aux au-

tres accusés, ils ont recélé sciemment les objels volés et 

pris leurs parts dans les bénéfices des ventes. Ce fait ré-

sulte des aveux de certains d'entre eux et des dépositions 

des témoins. 

Le jury déclare les femmes Julien Chevreul, la veuve 

Marguerite Chevreul et Julie Geneslay, non coupables, et 

admet des circonstances atténuantes en faveur de Julien 

Chevreul, Martin Chevreul, François Favrot et Jean Mon-

tron. 

La Cour condamne Favrot, Montron et Julien Chevreul 

à cinq ans de réclusion et à la surveillance à vie ; Marin 

Chevreul est condamné à quatre années d'emprisonne-

ment. Ils sont condamnés eu outre solidairement aux 

dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Berlhelin. 

Audience du 9 novembre. 

LES GÉRANTS DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE DES CHEMINS 

DE FER DÉPARTEMENTAUX. ABUS DE CONFIANCE. 

ESCROQUERIE. — BANQUEROUTE SIMl'LE. 

Cette affaire, qui a donné lieu à une longue et laborieu-

se instruction, s'est présentée aujourd'hui devant le Tri-

bunal. 

L'ordonnance de M. le juge d'instruction renvoie de-

vant le Tribunal deux inculpés, tous deux anciens direc-

teurs-gérants de la société.en commandite des chemins de 

fer départementaux dits d'embranchements, plus connus 

sous le nom de cliemins de 1er américains, savoir : le 

sieur Armand-Frauçois-Marie Mancel, dit de Valdouer, et 

le sieur Alphonse Laurent (de Blois) ; ils sont prévenus : 

Le sieur Mancel, de s'être, depuis moins de trots an-

nées, à Paris, eu employant des manœuvres frauduleuses 

pour persuader l'existence de fausses entreprises et d'un 

crédit imaginaire, et faire naître l'espérance de gains ou 

succès chimériques, fait remettre des souscriptions et des 

fonds par un grand nombre d'actionnaires de la société 

des chemins de fer départementaux, de s'être notamment 

fait attribuer comme prix d'apports fictifs 12,500 actions 

d'une valeur nominale de 1,250,000 IV., et d'avoir ainsi 

escroqué tout ou partie de la fortune d'autrui ; 

Mancel, d'avoir, à la même époque, dôiourné à son 

profit, et au préjudice de la société des chemins de fer dé-

partementaux, des titres d'actions et des sommes d'argent 

qui ne lui avaient été remises qu'à litre de mandats, à la 

charge d'en faire un emploi déterminé ou de les repré-

senter; 

Laurent, d'avoir, à partir du 31 juillet 1856, émis des 

titres d'actions au porteur de la société en commandite 

par actions, dite des Chemins de fer d'embranchements,1 

sans q l'il ait justifié de la souscription de la totalité du 

capital de la société en commandite et du versement du 

quart des actions souscrites, et sans que lesdites actions 

aient été rendues négociables par le versement des deux 

cinquièmes de leur valeur; 

Laurent, de s'être, au mois d'octobre 1856, à Paris, en 

employant, etc., fait consentir par le gérant provisoire 

et l'assemblée générale des actionnaires de la société des 

Chemins de fer départementaux, sous le litre de fusion, 

la cession de tout l'actif de ladite société et d'avoir ainsi 

escroqué tout ou partie de la fortune d'autrui; 

Laurent, d'avoir, en 1856 et 1857, à Paris, détourné à 

son profit et au préjudice d'un grand nombre d'actionnai-

res de la compagnie une quantité considérable d'ac-

tions ; 

Laurent, d avoir, en 1857, à Paris, , 

failli, commis le délit de banqueroute simnl COt>lrnerça„ 

de fortes sommes dans des opérations fictive ' 5°ns0(C 
de s'être, dans l'intention de retarder sa faiin

 BoO 
des emprunts et autres moyens ruineux d 'ivré ; 
des fonds : Se pro

CUr
 * 

Délits prévus par les articles 585 du Code d 

ce, 402, 405, 408 du Code pénal, 1,23 11 .
Cot

ûOie, 

loi du 17 juillet 1856. ' ' '
 11 et

 12 df: 

Dix-sept témoins à charge seront entendus 

Les deux prévenus, qui sont en liberté sous 

se présentent pas ; défaut est donné contre eux
0
^'''

0
"' 

bunal ordonne qu'il soit passé outre aux débats ,et I
eîri> 

Le premier témoin appelé à la barre est M 

propriétaire, à Paris. 1 ' k°ubai 

M. le président : Vous êtes appelé, je crois m 

à donner des explications sur un traité qu
e Vo

 °Ds'euf, 

fait avec l'un des prévenus, le sieur Mancel, dit de vnjUr'e! 
à l'occasion d'une concession d'un chemin de f

er
 > 

tion de cheval, sur une route ordinaire. C'est e' 3 

de fondateur et de directeur d'une société Ho „u *lu3lité 

fer de cette espèce que le sieur Mancel auraiTtra'6^'1'1''6 

vous. Vous savez quelle est l'inculpation qui pèse 

d'hui sur Mancel, dit de Valdouer ; on lui rep
r

 a
$°

Ur
' 

s'être fait attribuer 12,500 actions de sa société V ^ 
leur de 1,250,000 fr.; de plus, une part dans les b""

6 Va
" 

et 15,000 fr. d'appointements pour la rétribution^
068 

fonctions de directeur-gérant. Parmi les - Ses 

qu'on lui reproche, on lui impute d'avoir fait figu
r
!eUJ'res 

son apport rémunéré par les 12,500 actions à lui attrih ■ 

un brevet qui lui aurait été accordé comme auten 

système de chemin de fer sur les routes ordinaires " 

traction produite, soit par chevaux, soit par locomôt
aVec 

en outre, de s'être dit propriétaire de deux concess''6' 

de lignes, l'une de Rueil à Port-Marly, en passant 
Bougival, l'autre... ^ 

M. Loubat ; Je suis complètement étranger à la li 

de Rueil à Port-Marly. Je suis concessionnaire de la 11°*' 

de Paris à Saint-Cloud et à Sèvres et de celle de la 1? 
du Châtelet à Vincennes. "ace 

M. le président : Que s'est-il passé entre Mancel et vn 
à l'occasion de ces lignes ? us 

M. Loubat : Je n'ai pas traité avec M. Mancel de V l 

douer, mais bien avec MM. Duval, Dupont et Siard n 

pas pour la concession que j'avais obtenue, car uuecon* 

cession ne se vend pas, mais pour le fermage de la seul 

ligne de la place de la Concorde à Sainl-Cloud, qui
 a
 £ 

exploitée, non pas par MM. Duval, Dupont et Siard mes 

acheteurs, mais par M. Masenot à qui ils ont cédé le droit 

qu'ils tenaient de moi. M. Mancel m'a l'ait plusieurs pro-

cès qu'il a peidus ; ce sont les seuls rapports que j'aie ̂  

avec lui. 

M. le président : Quelles ont été les conditions de votre 

traité? 

M. Loubat : On m'a attribué 15 pour 100 dans les bé-

néfices à recueillir pour mon fermage. 

M. le président : Avez-vous su à quelles conditions k 

cession a été faite à Mancel ? 

M. Loubat : Oui, monsieur le président, je crois que 

M. Masenot a reçu 20,000 francs et la promesse de la pla-

ce de directeur, avec 4,000 francs d'appointements. 

M. le président : Quelles ont été vos relations avec 

Mancel ? 

M. Loubat : Presque nulles. Il est venu deux ou trois 

fois me voir pour m'acheter mon fermage ; j'ai refusé de 

traiter avec lui parce qu'il n'avait pas d'argent comptant. 

M. le président : On suppose que le brevet de Mancel 

était dans le domaine public ; quel est l'objet de votre 

brevet ? 

M. Loubat : Des rails sur des routes ordinaires. 

M. le président : Mais pas dans les conditions de celui 

de Mancel ? 
M. Loubat : Non, monsieur. 
M. Ducreux, avocat impérial : Il nous a été dit que 

Me Théodore Bac était chargé de la défense du prévenn 

Mancel, et qu'il n'a pas eu le temps d'étudier suffisamment 

le dossier pour se présenter aujourd'hui ; dans ces cir-

constances, je crois que, dans l'intérêt de la défense, il 

serait juste de remettre l'affaire à huitaine. 
Au moment où le Tribunal va prononcer la remise, plu-

sieurs témoins, venus de loin, demandent à être entendus 

aujourd'hui et à être autorisés à se retirer. 
Le Tribunal ordonne que deux de ces témoins, Mil. 

Masenot et Pitois, seront entendus. , 
M. Masenot, propriétaire, dépose: J'avais obtenu'a 

concession d'un chemin de fer américain de Rueil a Mariy. 

Je n'avais pas encore commencé les travaux, quand]0 -

tins des cessionnaires de M. Loubat le droit d'exercer son 

brevet, moyennant 15,000 fr. argent comptant et 10 P™ 

100 dans les bénéfices. M. Mancel s'offrit de construire 

chemin. 

M. le président : Vous le connaissiez? 
M. Masenot : Comme un homme qu'on disait ton 

le seulement. , mle 
M. le président : Ne se donnait-il pas le titre ae 

de Valdou ir? 

M. Masenot: Je ne sache pas. . |t w 
M. le président : Vous êtes allé chez lui ; " a 

train de maison? 

té à vous/ 
M. le président : A quel titre s'est-il présente• * 

M. Masenot : Comme fondateur d'une voie te« '^Î 

M. le président : A quelles conditions avez
 uvr

j
r
 de 

M. Masenot : J'ai reçu 20,000 fr. pour me eo . 

mes débours, et je devais être directeur du « 

fer avec 4,000 fr. d'appointements.
 ïr

 et direc-
M. le président : Et c'était comme fondateu 

teur d'une société qu'il agissait? 

M. Masenot: Je l'ai compris ainsi. .
 r

;
0
nsde^' 

M. le président : Avez-vous exercé vos fonct 

recteur du chemin ? , ^js d« 
M. Masenot: Oui, M. le président; jusquau 

Juin- „ votre co 
M. le président : Ne saviez-vous pas que w 

sion était inaliénable? droit 
d'as-

M. Masenot : Je ne lui ai demandé que le 

ploitation. i
it pr

opri<" I 

M. le président : Dans ses prospectus, ilse v 

taire de la concession. ., eU 
Masenot : J'ai réclamé sur ce point, et il y 

cation. asionnaire' 
M. le président : Vous êtes toujours concess 

Masenot : Oui, monsieur. ;
t
 él^ \ 

M. le président : Je croyais qu'elle vous a 

tirée? ......
 voici

;-' 

^t
s 

£
ffet

s 
Coi 

01 
M. Masenot : Non, monsieur le president 

a pu donner lieu à ce bruil : le chemin de le

 efié
j
0

n 

fait une offre au ministère pour avoir la c : ̂  

me dit alors qu'il fallait faire une offre egaie,^ 

que j aviserais ; en attendant, les choses1 su^ -
[e

. 

qu'elles étaient ; je suis donc toujour^conec ^ 

par <3i 
M. le président ■• Avez-vous su quela et

V . 

nombre de voyageurs circulant sur ce cneu , 

pie, ce nombre a-t-il éié de 500,0u0? -
s ]É de formel, mai 

en» 

M. Masenot : Je ne sais rien 

que ce chiffre a été atteint. ,, ,ionné 
M. le président : L'exploitation a-t-eu 

néfices ? 

des 

M. Masenot : Je crois, au contraire, qu 

L'administration a agi à coups de saore 
• on 

M LUI mW(,<£ un i^Aj .eid«'l LoaH 
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,iso"
 ate

dô(^eur-niédecin, à Rennes: Vers 1853, je 
' - pitots,

 un
 ^

e mes cam
arades de collège, resté 

,-ois, «*• ,0H'idée d'un chemin de fer, à traction de che-
^.ffjûmelet, 

eut 1 idée 

^ R
en

.
ne

^
v

a

a
j
t
 p

0U
r objet le transport de terres pro-

fs, g
e
 cbe"1. (j

es
 espaces stériles. L'idée me paraissant 

-h fertl 1
 „

r
i
a

i au conseil municipal de Rennes dont je s8 

J(,e' . i^rticulièrement à H. Moncuit, maire de Rcn-

gis; 

pobli«lilC: 

ïaispart,,ehissait de démontrer que ce chemin était d'uti 
" r « Je soutins cette idée devant le conseil muni-

Wpob t mon opinion fut partagée à l'unanimité. Pour 
ciP*'' vote M. Jumelet forma une sorte de conseil 

r
 'é de M', le maire de Rennes, de M. Bodin, direc-

c0
iîipose . f

e
rme-éco!e, de l'inspecteur des forêts du 

t*r eut d'un banquier et de moi. Ce conseil pour-
j&P*

r
?> hten'tion du chemin ; c'est pendant qu'on était en 

»u'v' oourcette obtention que M. Mancel écrivit à M. 
fiance \> p

en
„
es

 q
U

'ii était à la tête d'un capital de 15 

|e malfe

 et
 que si nous voulions lui accorder le chemin 

pliions, ^ l'exécuterait aussitôt. Le maire ac-

.et 
m Jumelet passa avec M. Mancel un acte qui de-

jer- - |
rc ce

 dernier maître de la concession. La conces-
Ti accordée au mois de mai à M. Jumelet. A cette 

fl nous apprîmes que M. Mancel n'était pas à la 
érfe'l5 millions. M. Jumelet et moi nous déclarâmes 
&jîjait rompre le traité; il s'en est suivi un procès, et 
f dernièrement la concession a été retirée, car le pro-
l5

"' fait déconsidéré l'affaire. 
«*? 'i

e
 président : Les conditions du traité n'étaient-elles 

M 000 francs, et 11,000 francs de traitement à par-
paS

 e
'
ntre

 M. Jumelet et vous, comme directeur du che-

""r témoin : C'est à peu près cela, bien que ma part fût 

„ins considérable. 

if kVr^mt : ^ous n avez jamais exercé vos fonc-

li0I)S
'dedirecieur? 

M pitois : Non, monsieur, 
•jy j

e
 président : Y a-t-il eu des études faites? 

M Pitois -. Jamais, 
g le président : Qu'est devenu M. Jumelet? . 
g pitois : H est ici, monsieur le président, cité com-

'président : Nous l'entendrons à la prochaine au-

fonce ; la cause est remise à huitaine. 

TIRAGE SU JURY. 

■Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-
sises de la Seine, qui s'ouvriront le jeudi 16 du cou-
rant sous la présidence de M. le conseiller Pinard : 

Jurés titulaires : MM
V
 Cailloux, tapissier, rue de Gram-

moiit, 3; Bossuat, marchand de vin, à Montmartre; Fauche, 
Mjoutier, galerie Montpensier, 16; Ledru, négociant, à Bercy; 
Foubert, fabricant de bronzes, rue St-Sébastien, 13; Crisma-
nowich, employé aux cultes, rue de l'Université, 56; Ducor-
foy, propriétaire, à Fontenay-aux-Roses ; Colin, propriétaire 
g maire, à Fontenay-aux-Roses ; Cordier, quincaillier, rue 

Lyon,21; Vasselle, propriéiaire, rue Ste-Appoline, 4; De-
momigoy, médecin, à Montmartre; Crouvezier, lunetier, rue 
Si-Martin, 301; Beaupoil de St-Aulaire, propriétaire, rue de 
Grenelle-St-Germain, 122; Brinquant, propriétaire, rue de 
Choiseul,-8 ; Houet, dentiste, rue Richelieu, 103 ; Delaforge, 
fabricant de soufflets, rue de Pontoise, 16; Massan, médecin, 
hiede Bourgogne, 63; Chaix, propriétaiie, rue du Faubourg-
5t Antoine, 82; Coste, négociant en sucres, rue de la Verre-
rie, 62; Partout, directeur de l'hospice de Bicêtre, àGentilly; 
de Kormeli z, employé à l'Entrepôt, quai St-Bernard ; Berger, 
négociant, à Bercy; de Ballidar, reniier, à Auteuil; Barriol, 
pharmacien, à La Chapelle; Lefèvre, naturaliste, quai Mala-
xais, 19; Hébert, propriétaire, à La Chapelle; Gabalda, mé-
decin, rue Laffitte, 52; Gauchier, rentier, rue Vivienne, 52 ; 
Cusinberche, propriétaire, rue Barbette, 6 ; Couvtrchel, mar-
chand de nouveautés, rue du Faubourg-du-Temple, 29 ; Milon, 
propriétaire, boulevard Beaumarchais, 86 ; Mary, inspecteur 
iesçottlset chaussées, rue Madame, 50; Vittoz, propriétaire, 
rwtiesFiiles-du-Calvaire, 10; Legendre, membre de la Com-
mission municipale, rue de Lancry, 17; Lesourd, proprié-
taire, rne Bonaparte, 31; Massou, officier retraité, rus de Lan-
cry, 48. 
htn suppléants : MM. Courtier, propriéiaire, rue Saint-

Qau'le, 18; Rousse, notaire, rue de la Chaussée-d'Antin, 12; 
Semé, joaillier, rue Coquillière, 20; Delaure, propriétaire, rue 
de Reuiily, 14. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 OCTOBRE 1858. 

Actif. 

Cais. (Espèces en caisse. 3,237,141 81) 475317^25 
(Espèces à la Banque 1,516,033 44) ' ' ° 

6
 (Paris. 33,538,220 OU 

F°rtefeuilleîProvince. 
, (Etranger. 
'«Meubles, 

"itices sur fonds publics et actions diverses 
n- (Province. 7,005,515 28 

8,449,191 98 
,328,735 12 

*>nts de 
Crédits 

Etranf 1,211,154 

Ef|( 

'ts sur connaissements et nantissements. 
! généraux. 

281 
07{ 

ici 
en souffrance, 

wns k émettre, 
ivers. 

Exercice courant. 

46,316,147 M 

459,429 52 
7,566,863 79 

8,216,669 3a 

7,103,118 30 
235,744 82 

16,054 40 
20,000,000 » 

3,498,632 87 

98,163,835 11 

Passif. 

c"Pital. 

Cai 
(Actions réalisées. 
(Actionsàémetire. 

«Ci sous
-
com

P
to
'
rs

-

AÏp'es:courants d'espèces. 

Btvil!1'0"8 k Paye»'-

20,000,000 
20,000,000 

|f «Nés a payer. 

a
i'Sl'e'ï)isjPar divers, 5,304,040 34i 

fc*0cai3- Parfaillitesduïribu-

"j 40,000,000 » 

4,177,730 50 
3,763,842 43 

26,788,982 03 
7,6C5,i 63 40 

38,819 78 

fâïT"" ' «al de commerce. 243,456 12 
, respon- |P

rov
i
ni

.
e

. 8,078,922 98 
624,517 8 

.Province. 

^«Pertes. 
fin souffrance desexercicescios {Reu-

8.1 

5,547,496 46 

8,703,440 82 

789,599 18 

30,296 58 
660,543 93 

98,165,835 11 

es en cours au 31 octobre 1858. 
â écho: r restant en portefeuille. 

Com?'. u.lrculation avec l'endossement du 
'"r4oi r. 

^ei'tifié conforme aux écritures : 
Le directeur 

46,316,147 11 

7,206,280 42 

53,522,427 53 

PlNAltD, 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

«IRONIQUE 

PARIS, 9 NOVEMRRE. 

La société commerciale et financière qui s'est formée 
il y a quelques années, sous le titre de Compagnie des 
voitures de place, autrement dite des Petites voitures, pa-
rait avoir éprouvé de nombreuses vicissitudes. Le public 
a pu lire, dans les divers journaux de Paris, plusieurs or-
dres du jour où la gérance encourageait ses cochers et les 
rappelait à leurs devoirs. Ces exhortations ont-elles été 
entendues? ont-elles produit les heureux résultats que 
la gérance paraissait en attendre ? On l'ignore , car 
l'instruction criminelle que cette affaire a nécessitée n'est 
pas encore terminée. Aujourd hui, un incident relatif à 
quelques détails de cette spéculation industrielle s'est dé-
battu à l'audience des référés dans les circonstances sui-
vantes. Une société en participation paraît avoir existé 
entre l'administrateur-gcrant de la compagnie des voitu-
res de place, dite des Petites voitures, M. Lestiboudois et 
plusieurs autres capitalistes, pour l'achat et la revente, en 
temps opportun, des actions de cette société. De nom-
breuses opérations ont eu lieu à la bourse de Paris, avec 
des fortunes diverses. 

M. Lestiboudois, ne voulant plus prêter son concours à 
la compagnie, déclara se retirer. Un compte à liquider lui 
fut d'abord présenté par M. Ducoux , administrateur-gé-
rant de la compagnie des Voitures de places. Les parties 
n'ayant pu s'entendre sur le règlement do leurs intérêts 
respectifs, constituèrent un Tribunal arbitral, et char-
gèrent les arbitres de statuer en dernier ressort et comme 
amiables compositeurs. II s'en suivit une sentence arbi-
trale, qui condamnait M, Lestiboudois à payera M. Du-
coux la somme de 10,620 fr., aux dépens el au coût de 
l'enregistrement. M. Lestiboudois,qui avait vainementde-
mandé aux arbitres de lui accorder un sursis, à raison de 
ce que toutes ses pièces justificatives avaient été saisies 
par les ordres de M. Rohault de Fleury, juge chargé de 
l'instruction criminelle relative à cette affaire qui détenait 
encore Iesdites pièces, déclara protester contre la sentence 
arbitrale, interjeta un appel à ses risques et périls, et fit 
en outre ses réserves de se pourvoir, par voie de requête, 
civile contre la décision des arbitres. 

M. Ducoux, sans tenir compte de la déclaration d'ap-
pel et de la protestation susdite ayant fait signifier la sen-
tence, avec commandement, suivi d'une tentative de saisie, 
M. Lestiboudois protesta contre la saisie et demanda qu'il 
en fût référé à M. le président. 

M" Fouret, son avoué, a excipé de l'appel, de la réserve 
faite par son client, d'attaquer la sentence par la voie de 
la requête civile, et, insistant sur le défaut de production 
de pièces justificatives de la part de M. Lestiboudois, em-
pêché, l'avoué du demandeur a conclu à la discontinuation 
des poursuites. 

M. le président Benoit Champy a, en effet, rendu une 
ordonnance, portant que les poursuites seront disconti-
nuées. 

— Comme jadis la plaie des sauterelles, une véritable 
nuée déjeunes voleurs s'est abattue sur Paris et la ban-
lieue pendant ces derniers mois ; les victimes des vols 
commis par ces malfaiteurs, dont le plus âgé a dix-huit 
ans, étaient le plus souvent les marchands étalagistes de 
tout genre, et surtout les propriétaires des bazars et au-
tres magasins librement ouverts au public. Une surveil-
lance toute spéciale fut organisée et des recherches actives 
furent faites par le service de sûreté, qui, dans la nuit du 
23 au 24 juillet, parvint à mettre eu état d'arrestation les 
principaux auteurs de ces vols. Quelques-uns d'entre eux 
se décidèrent, non seulement à avouer, mais à faire les 
révélations les plus étendues, et l'on est ainsi arrivé à la 
constatation des faits à raison desquels une première série 
de trente-cinq individus, tant voleurs que recéleurs, est 
aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

Le banc des prévenus étant insuffisant pour les recevoir 
tous, on en emplit le banc des journalistes et quelques 
bancs destinés d'ordinaire aux témoins. 

Ces individus formaient une bande composée principa-
lement, soit de repris de justice, soit de jeunes gens fa-
ciles à entraîner; et sous la direction des nommés Tou-
roude, Coquillard, Loison, Haras, Romvaux et surtout de 
Chopineau, ils commeitaient chaque jour de nouveaux 
vols. Chaque jour, suivant l'expression de l'un d'eux, ils 
allaient en maraude, soit à la ville, soit dans les champs; 
puis ils sè partageaient le produit de leurs expéditions, 
consistant en objets de toutes sortes : bouteilles de li-
queurs, boîtes de sardines, sucre, pains de savon, tabac, 
cannes, chaussures, pantalons, bocaux de fruits confits, 
pâtés, caleçons de bain, mottes de beurre, bourses, porte-
monnaies, couverts d'argent, paquets d'aiguilles, produc-
tions de la terre, jambonneaux, éventails, peignes, bi-
joux, etc. 

Outre les vols prémédités, les prévenus étaient répan-
dus en telle quantité dans les rues de Paris, qu'ils profi-
taient de toutes les occasions qui se présentaient ; ainsi 
une porteuse de pain déposait son mannequin à une porte, 
le temps de remettre un pain à une pratique; pendant sa 
courte absence, un de nos maraudears lui enlevait le 
contenu de la hotte; un baigneur avait-il déposé ses 
effets au bord du canal, il ne les trouvait plus quand il 
voulait s'habiller, et se voyait forcé de retourner chez, lui 
en caleçon de bain. 

Presque tous ces vols on été accomplis sans accompa-
gnement des circonstances aggravantes. Bourdet, Coquil-
lard et Dupont sont seuls inculpés de s'être rendus cocn~ 
plices d'un vol commis à l'aide d'effraction, mais une in-
formation séparée et suivie contre l'auteur de ce vol et 
ses complices comparaîtront avec lui, devant une autre ju-
ridiction. 

Une grande partie des vols sont avoués et même, par 
quelques-uns des prévenus, avec un vrai cynisme ; ils 
semblent fiers d'avoir accompli un aussi grand nombre 
de vols; ils affectent même parfois de dire qu'us en ont 
commis encore beaucoup d'autres. 

A l'audience, ils réilèrent leurs aveux, en substituant 
au mot voler des synonymes empruntés au dictionnaire de 
l'argot ; ainsi, ils ont fait tel paletot, râtissé telle boîte de 
sardines, e:c. 

Leurs explications ne sont pas moins pittoresques; 
exemples : « C'est vrai, nous avons fait 25 kilogrammes 
de sucre et nous en avons mis dans le verjus pour pas 
nous soûler. » 

« Un jour, je le rencontre (un cô-pfévenu) et j'y dis 
comme ça : « Je vas en soirée, viens-tu avec moi ? — Je 
peux pas, qui me répond, j"ai pas de souliers. — Viens 

avec moi que j y dis, je vas t'en avoir. Alors, nous avons 
ete dans le bazar de la rue Saint-Lazare, mais j'ai pu râ-
Hsser qu une paire de caoutchouc ; il les a mis tout de 
même et je l'ai emmené en soirée avec dans les pieds. « 

Autre prévenu: J'ai pas de domicile?... C'te bêtise, 
puisque même on a trouvé le bocal de chinois dans mon 
matelas, à preuve que j'ai un domicile. 

Autre prévenu : Le paletot, nous l'avons lavé (vendu) 
a un marchand, mais il était pus fin que nous, vu qu'il ne 
nous a pas payés et qu'il nous a menacés de nous faire 
arrêter; en attendant, il a gardé le paletot et nous avons 
été refaits. 

Un autre : M'sieu, c'te brosse-là était au garni. 
La maîtresse du garni : Oh ! il n'est jamais entré chez 

nous de brosses de 45 sous; elles n'y resteraient pas long-
temps. 

Autre prévenu : Du savon? quéque vous voulez que j'en 
fasse ? je m'en sers jamais. 

Le plus petit de la bande : Oui, m'sieu, j'étais aux 
chaussures, mais j'en ai jamais eu, parce qu'on ne prenait 
rien que des grandes et que ça n'allait pas à mes pieds. 

Un autre : M'sieu, les souliers qu'on m'inculpe, v'ia 
comme ça s'est fait : On nous conduisait donc chez le com-
missaire de police, alors qu'un de ces messieurs (ses co-
prévenus) me dit qu'il manquait d'argent ; dont aldrs, 
m'sieu, il m'a donné ses souliers contre les miens a*ec 
15 centimes de rechange. 

Un attire : M'sieu, il m'inculpe d'un vol de ttois mois, 
regardez vot' Code, vous verrez qu'il n'y avait que deux 
mois que je ne travaillais plus. 

Après l'interrogatoire des prévenus, le Tribunal sus-
pend l'audience, et nous saisissons au hasard les bribes 
de conversation que voici : 

— Dis donc Filasse, oh que t'es, toi? — Moi? j'suis 
à Pélagie. — Ah, t'es ben heureux, moi je suis à Maza, 
une torture, une torture! 

« — Eh! pstt, est-ce que t'es avec Rupin? — Oui, nous 
rigolons, — Ah ! Si j'en ai que pour six mois, je deman-
derai à aller avec vous autres. 

« — Eh, municipal, je peux pas tenir, menez moi au 
goguenau si vous plaît. 

« — Autres voix : Moi aussi, mon municipal, si vous 
plaît. 

« Autre prévenu : Dis donc, Limande, va des miasmes; 
t'as pas ton flacon des quatre voleurs sur toi?» (Rires des 
aulres prévenus.) 

Le Tribunal rentre en audience et le silence se rétablit. 
M. l'avocat impérial Rousselle soutient la préventiou 

et rappelle, entre autres fait?, les deux que voici : Un des 
prévenus a, chez le commissaire de police même, sous-
trait un portefeuille dans la poche d'un agent. 

Autre fait : le vol à la pendule. Voici en quoi il consiste: 
on arrête un ivrogne, on lui met un mouchoir sur la bou-
che, puis on pend cet homme par la tête et on lui impri-
me le mouvement d'oscillation d'un balancier de pendule 
jusqu'à ce qu'il tombe étourdi; alors on le dépouille à 
l'aise. 

Le Tribunal a condamné vingt-quatre prévenus à des 
peines variant de huit jours à cinq ans, avec surveillance 
de la haute police pour deux d'entre enx; il en a envoyé 
deux dans une maison de correction et en a acquitté sept, 
contre lesquels la prévention n'était pas suffisamment éta-
blie; l'un d'eux a été condamné à 100 fr. d'amende pour 
contravention aux règlements sur le brjeantage. 

ERRATUM. Dans l'arrêt de la lre Chambre de la Cour impé-
riale, numéro du mardi 9 novembre, au considérant, au lieu 
d'iniérêls pécuniers, lisez : pécuniaires. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIR-ET-CHER. — On nous écrit de Blois, 8 novem-
bre : 

« Mercredi dernier, 3 novembre, on découvrait dans 
un bois dépendant de la commune de Prunay, canton 
de SaitU-Amand, arrondissement de Vendôme, le cada-
vre d'un homme qui avait été évidemment victime d'un 
assassinat. Ce cadavre était celui du garde de la propriété 
de M11" la comtesse de Montesqniou et de M. de La Rue. 

« Le malheureux garde a été trouvé gisant la face con-
tre terre; une horrible plaie produite par un coup de feu 
tiré presqu'à bout portant, et qui l'avait atteint à la nu-
que, n'exi liquait que trop le genre de mort auquel il a-
vait succombé. Il était évident qu'il avait péri dans un 
lâche guet-apens sans avoir pu se défendre, et encore 
moins sans qu'il eût songé à attaquer, car le fusil que 
portait le malheureux garde était à ses côtés encore char-
gé de ses deux coups et sans même être armé. 

« Le lendemain de ce crime on a arrêté dans la com-
mune de Prunay un braconnier d'un assez mauvais renom 
et sur lequel se sont portés les soupçons. 

«Quel que soit l'auteur de cet abominable meurtre d'un 
garde estimable et estimé à cause de son activité el de sa 
vigilance à remplir ses fonctions, cet assassinai n'est au-
tre chose qu'un acte d'atroce vengeance qui doit être at-
tribué à cette passion du braconnage qui, l'année derniè-
re, faisait aussi une victime presque dans la même con-
trée. 

« A quelque lieues de là, en effet, un garde de M. de 
Mau pas tombait pour ne plus se relever, mutilé par deux 
coups de feu, et l'assassin expie en ce moment au bagne 
la peine des travaux forcés à perpétuité à laquelle il a été 
condamné par la Cour d'assises d'Indre-et-Loire. 

« Ces attentats contre les gardes, dont les journaux 
judiciaires n'enregistrent que les plus saillants et les plus 
funestes, mais qui se multiplient dans une proportion ef-
frayante, fout naître les plus tristes réflexions. 

« C'est chose triste à proclamer, mais il n'est que trop 
vrai que la chasse est devenue pour une foule de gens, 
une sorte de profession pour laquelle ils se passionnent à 
ce point de ne se préoccuper eu quoi que ce soit d'une 
condition qui est cependant la première en pareil cas, 
nous voulons parler de l'interdiction de se livrer à la 
chasse sur les propriétés d'autrui. 

« Si ceux qui possèdent des propriétés de quelqu'im-
portance tiennent à faire respecte? cette interdiction, la 
division extrême de la propriété a rendu les petits pro-
priétaires à peu près indifférents, ou tout au moins a per-
mis plus facilement au braconnage de s'exercer avec im-
punité, en passant d'une pièce de terre qui leur est ou-
verte, ou plutôt d'une pièce do terre où leur présence 
est tolérée, sur une autre qui leur est interdite. De là une 
sor.e d'encouragement et de facilité à vivre en état de dé-
lit ; de là aussi ces habitudes de chasse pour ries gens de 
travail qui abandonnent leur vie laborieuse d'abord, et 
l'échangent contre une vie de vagabondage armé, vaga-
bondage qui finit par ne plus pouvoir souffrir d'entraves, 
et qui ne recule souvent devant aucune extrémité, pas 
même devant celle du meurtre et da l'assassinat ! » 

Oit écrit de Rennes, le 8 -— ILLE-EI- VILAINE, 

novembre : 
« Une double tentative d'assassinat vient d'être corn-

mise dans l'arrondissement de Redon. 
« Le 25 octobre 1855, Pierre Urvoy ayant un pressant 

besoin d'argent, vendit à réméré aux époux Landais, pour 
une somme de 1,500 francs, une maison située dans la 
commune de Maure. Il fut stipulé dans l'acle que le droit 
de rachat ne pourrait être exercé par Pierre Urvoy que 
pendant trois ans. Ce contrat est devenu définitif le 25 
octobre dernier. Pierre Urvoy avait plusieurs foi?, mais 

inutilement, sollicité les époux Landais de lui accorder un 
nouveau délai pour s'acquitter envers eux. QnelquesjourS 
avant l'attentat, il avait manifesté contre ses acquéreurs un 
profond ressentiment, disant que s'ils se refusaient à pro-
roger le délai porté dans l'acte, il tuerait plutôt Landais 

que de le laisser jouir de son bien. 
« La veille de l'attentat, son exaspération était au com-

ble, et il ne dissimulait à personne ses projets homicide?. 
Dans la nuit du 27 au 28, après avoir longtemps guetté 
Landais, qui était aUé à la foire de Pipriac, Urvoy parvint 
à s'introduire entre onze heures et minuit dans le domi-
cile des époux Landais, dont la porte était restée ouverte 
par hasard. Les époux Landais n'étaient pas encore cou-
chés. La femme allaitait près du foyer un de ses enfants 
âgé de huit mois. S'avançant vers Landais, la menace à la 
bouche, Urvoy le somma de lui signer en blanc une quit-
tance de ce qu'il lui devait, et lui présenta à cet effet une 
feuille de papier timbré dont il avait eu soin de se munir, 
Landais s'y refusa formellement. Quelques propos furent 
échangés, et alors Urvoy ne se possédant plus, se préci-
pita sur Landais, armé d'un couteau, et lui en porta plu-
sieurs coups qui l'atteignirent d'abord à la figure et le 

couvrirent de sang. 
« Au moment où l'assassin cherchait à lui enfoncer sou 

couteau dans la gorge, la femme Landais, tenant son en-
fant dans ses bras, se jeta au-devant de son mari pour 
l'arracher à la mort, et reçut deux violents coups de cou-
teau à la tête, dont l'un lui a fait une horrible blessure. 
Une terrible lutte s'engagea alors entre l'assassin et ses 
deux victimes. Le pauvre enfant, que la femme Landais 
continuait à serrer sur son sein, tout en cherchant à dé-
fendre son mari, n'a dû la vie qu'à un hasard providentiel. 
Les cris que poussait la femme Landais attirèrent bientôt 
quelques voisins qui furent tellement effrayés de la scène 
qui se passait dans l'intérieur de cette maison, qu'ils eu-
rent la faiblesse de ne pas oser porter secours aux victi-
mes. Cependant, l'alarme était donnée, la gendarmerie ac-
courait sur le théâtre de cet odieux attentat, et l'assassin 
prit bientôt la fuite en abandonnant sur les lieux son cou-
teau couvert de sang. Les vêtements que portaient les 
époux Landais étaient en lambeaux. Ils sont lacérés de 
coups de couteau portés dans le paroxysme de la fureur. 
L'assassin frappait avec une telle fureur qu'il s'est atteint 
lui-même à la main. 

« Urvoy a été arrêté quelques heures après, au moment 
où il se disposait à prendre la fuite. Il venait d'aiguiser un 
nouveau couteau qui a été saisi sur lui. 

« L'état des époux Landais inspire les plus graves in-

quiétudes. » 

— PAS-DE-CALAIS (Lillers). — Le 24 octobre dernier, 
quatre ou cinq individus de la commune de Busoes, en-
trèrent après la retraite dans un cabaret de Robecq, situé 
près de leur village. On ne pouvait s'y tromper, ces 
hommes avaient déjà fait de copieuses libations. Ils de-
mandèrent de l'eau-de-vie que l'on s'empressa de leur 
servir. Que se passa-t-il après? nous l'ignorons, 

Le lendemain de bonne heure, dit la Revue artésienne, 
un ouvrier qui allait à son travail, entra dans ce cabaret; 
la porte n'était pas fermée. Il demanda un petit verre. Un 
homme dormait accoudé sur une table, il crut que c'était 
le cabaretier. Il n'obtint aucune réponse; il répéta en vain 
sa demande à plusieurs reprises. Impatienté, il s'approcha 
de l'individu, et le secouant il lui cria qu'il dormait bien 
profondément. 11 disait malheureusement vrai, car il tou-
chait un cadavre. C'était celui du sieur Féron, âgé de 
vingt-sept à vingt-huit ans, fermier, domicilié à Busnes. 
L'eau-de-vie prise avec excès avait déterminé la mort. 
Ses camarades l'avaient-ils abandonné là pensant qu'il é-
tait assoupi ? Le cabaretier était-il allé te coucher parce 
qu'il n'avait pu l'avoir hors de chez lui ? Nous manquons 
de renseignements pour résoudre ces questions. 

Féron était atteint depuis plusieurs années d'une sur-
dité telle qu'on ne pouvait se faire comprendre de lui que 
par signes. Malgré cette grave infirmité,c'était un viveur, 
et quand il était un [jeu échauffé par la boisson, rien ne 
l'arrêtait plus, il buvait outre mesure, Cette catastrophe 
sera-t-elle une leçon pour un bon nombre de malheureux 
qui usent leur bourse et leur santé à boire de l'alcool ? 

— NORD (Condé). — On écrit de Coudé au Courrier du 
Nord: 

« Un vol important et qui a révélé chez son auteur la 
plus déplorable perversité, vient d'être commis à Fresnes. 
au préjudice du sieur Devos, charpentier de bateaux. Une 

fille Marie Bois, âgée de vingt-cinq ans, et de mœurs fort 
équivoques, se présentait, le 29 octobre, chez Devos et 
n'y trouvait qu'un enfant de sept ans et une femme pres-
que octogénaire. Voulant tirer parti de la situation que le 
hasard lui faisait, elle envoya l'un chercher du tabac et 
l'autre acheter quelques fruits, Quand la vieille femme et 
l'enfant revinrent, Marie Rois avait disparu. 

« Le lendemain samedi, la femme de Devos, voulant 
nettoyer les poignées en cuivre d'une armoire, s'aperçut 
que l'un des tiroirs n'était point hermétiquement fermé ; 
elle l'ouvrit et reconnut tout d'abord qu'on en avait enlevé 
près de 800 fr. ; elle s'informa et ses soupçons se portè-
rent naturellement sur Marie. Prévenu aussitôt, le com-
missaire de police, assisté du brigadier de la gendarme-
rie, se transporta à Fresnes, et, inspection faite des lieux, 
procéda à une perquisition minutieuse au domicile et sur 
la personne de la fille Rois. Cette perquisition n'eut aucun 
résultat. Toutefois il mit en état d'arrestation la prévenue 
et continua ses investigations pendant deux jours. 

« Le 3 courant, c'est-à-dire mardi dernier, deux agents 
de police se présentaient à Fresnes, chez un oncle de 
Marie, afin d'y prendre des renseignements indispensa-
bles; au moment oii ils sortaient, l'oncle les rappela pour 
leur dire qu'avant son arrestation sa nièce avait déposé 
chez elle quelque chose. Ce quelque chose était une malle 
neuve et fermée, dont Marie elle-même avait la clé. La 
malle fut transportée à Condé et déposée au cabinet du 
commissariat de police, où bientôt Marie Bois, qui niait 
énergiquement sa culpabilité, et qui, la veille encore, s'é-
tait, en traversant la salie du prétoire de la justice de 
paix, jetée à genoux devant l'image du Christ, en invo-
quant la puissance divine pour faire éclater son innocence, 
fut trouvée en possession de la clé et forcée de la remettre 
à M. le commissaire, qui ouvrit le meuble accusateur. On 
y trouva des vêtements neufs, des bijoux et un porte-
monnaie contenant une somme de 400 fr. en or. 

« Marie Bois, ne pouvant plus nier, prit le parti de se 
laisser t »mber sur une chaise en simulant une syncope, 
et tout fut dit jusqu'à ce que la gendarmerie ia conduisit 
à Valencieimes pour être mise à la dispesith 
droit. 

sposition de qui de 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE. — On nous écrit de Saint-Augustin-Fioride, _ 
le 14 octobre : 

« Un jeune garçon âgé de quatorze ans, et qui soutient, 
être blanc et libre, a été mis en vente sur notre marché 
à esclaves. Cependant il a été relâché sur un writ d'ha-
beas corpus, et la cause est maintenant devant les Tribu-
naux. Cet adolescent déclare qu'il y a environ un an il 
jouait sur le quai delà ville de Cliarleston, lorsque l'ingé-
nieur d un steamboat l'appela à bord pour lui donner un 
biscuit. S'étant rendu à celte invitation, il l'ut enfermé 
dans une cabine du navire. Il fut ainsi conduit à Savan-
nah, et, là, remis à la charge d'un maquignon de nègres, 
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qui le vendit. Il passa ensuite entre les mains de sept ou 
huit maîtres successifs, jusqu'à ce qu'il fût amené à Saint-
Augustin. Leshériff l'a mis sous sa surveillance jusqu'à ce 
que l'on ait reçu de Charleston des informations exactes. 

« Voilà ce que c'est que le système de l'esclavage, que 
le parti démocrate américain appelle une institution natu-
relle. Ce système permet de vendre non seulement des 
nègres, mais encore des blancs; et les maquignons d'es-
claves eux-mêmes, si lins cependant dans cette sorte 
d'affaires, ne peuvent distinguer si la marchandise ap-
partient ou non à la race maudite. Quel admirable systè-
me ! » 

AU REDACTEUR, 

A l'occasion de l'article de votre journal me concernant,qui 

a paru dans votre numéro d'avant hier, je viens vous prier de 

vouloir bien insérer les explications suivantes : 

Depuis cinq ans j'habite Paris, et j'y vends du rhum. De-

meurant dans une rue peu connue, ayant mon magasin sur la 

cour et l'ai aut un nouveau commerce de détail reposant sur un 

bénéfice réduit, je fus obligé d'employer la publicité, publici-

té qui s'est toujours bornée à la rédaction suivante :«Le rhum-

Clajiarede garanti Martinique pur, première qualité, à 50 de-

grés, se vend 2 fr. le litre, rue d'Amboise, 5, près l'Opéra-Co-

inique, » C'était là, comme vous le voyez, monsieur, l'exposi-

tiou du fait seulement et non de la réclame à grand orchestre 

annonçant du Rhum de la Jamaïque à 2 francs le litre. Je 

n'ai jamais annoncé ni vendu du rhum de la Jmaïque au-des-

sous de 5 francs le litre. 

Vous ajoutez que, depuis mou installation à la rue St-Ho-

aoré, et dans le but de me procurer des ressources, j'ai fait 

des spéculations sur les vins. 

Permettez-moi de vous faire observer que mon établissement 

de la rue St-Honoré ne date que du 1er septembre 1857, tan-

dis que mes opérations sur les vins, et l'acte d'atermoiement 

qui en a été la suite, sont antérieurs à cette époque. Depuis, 

toutes mes opérations commerciales se sont bornées aux spiri-

tueux et ont été faites au comptant. Enfin, comme il a été dit 

au Tribunal, j'ai versé à mes créanciers une somme de quinze 

mille francs. 

Veuillez agréer, monsieur, mes respectueuses salutations, 

J. B. CLAPAREDE, 

5, rue d'Amboise. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE 

du 
CANAL MARITIME DE SUEZ 

Fondée par décret de S. A. I. le vice-roi d'Egypte. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE. 

Conditions de la concession. 

La concession du canal maritime est faite pour 99 an-

nées à dater de l'achèvement des travaux. Les terrains 

sont concédés à perpétuité. 
La société est constituée avec autorisation du gouver-

nement égyptien, dans la forme anonyme, par analogie 
aux sociétés anonymes françaises autorisées par le gou-
vernement français. Elle est régie par les principes de ces 

dernières sociétés. 
Les statuts de la compagnie sont approuvés par le vice-

roi d'Egypte. 
Le siège social est à Alexandrie. Le domicile légal et 

attributif de juridiction et le domicile administratif sont à 

Paris. 
Condition de la souscription •• 

Le capital de la Compagnie est fixé à 200 millions de 
francs, divisé en 400,000 actions de 500 francs chacune. 

Le versement à effectuer en souscrivant est de 50 francs 
par action. 

Le second versement de 150 francs par action devra 
être effectué après la publication de l'avis de répartition. 

Pendant la durée des travaux et à partir de la remise 
des titres provisoires, les sommes versées jouiront d'un 
intérêt de 5 pour 100 l'an. _ 

Aucun autre appel de fonds n'aura lieu avant deux ans. 
La souscription générale sera centralisée à Paris, les 

sommes en provenant seront versées à la Banque de Fran-
ce ou dans ses succursales. Un comité opérera la réparti-
tion au prorata des souscriptions totalisées, sans distinc-
tion de nationalité. 

La souscripfio i, ouverte depuis le 5 NOVEMBRE, sera 
close le 30 DU MEME MOIS. 

Les souscriptions seront reçues : 
A PARIS, DANS LES BUREAUX DE L\ COMPAGNIE, 

Place Vendôme, 16; 

DANS LES DÉPARTEMENTS ET A L'ÉTRANGER, 

Chez MM. les Banquiers et Correspondants de la 
Compagnie. 

BAISSE DE PRIX CONSIDERABLE 

sur les 

_ TAPIS ET TAPISSERIES POUR APPARTEMENTS. 

Les Magasins de Nouveautés du Louvre viennent 

d'acheter, avec une énorme réduction de prix, deux 

mille pièces de Tapis et Tapisseries pour appartements, 

qu'ils mettent en vente à un BON MARCHÉ sans précé-

dent. 

Bour&e de» Part M du 9 Novembre 1858. 

O/O ( Au comptant, D«c. 73 70. 
I Fin courant, — 73 65. 

U i
%

 (Au comptant, Der < 

t Fin courant, — 

Hausse « 20 c, 

Baisso « 10 c 

96 —.— Sans chang. 

96 25.— Hausse « 50 c. 

â» QOfOXTASST. 

3 0[0 73 70 

i m 
i 1 [2 0(0 de 1825... 

4 lf2 0[0 de 1852... 96 — 

Act. de la Banque.. 3155 -

Crédit foncier 655 — 

Crédit mobilier 965 — 

Comptoir d'escompte 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. t'3 40 

— Oblig. 3 0[01853. 57 — 

Esp. 3 0[0 Dette ext. 

—1 dito, Dette int. — — 

— dito, pet. Coup. — — 

— Nouv. 3 0|0 Ditt. 

Rome, 5 0[0 95 — 

èlapl. (C. ftotsch.)... 

1140 -

440 — 

216 25 

FONDS DE LA VILLE, KTG 

Oblig.delaVille(Em-

prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... 

Emp. 60 millions... 

Oblig. delà Seine... 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux —- — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 355 — 

Comptoir Bonnard.. 662 5 

Immeubles Rivoli... ibz .',0 

Gaz,t>Parisienne... 812 50 

Omnibus do Paris... 900 — 

Ccimp.deVoit.depl.. 33 75 

Omnibusdehondres. 45 — 

A TERME. 

3 OrO 

4 1(2 0(01852. 

1" I Plus 

Cours, j haut. 

"73 90' 73 00 

96 25 

Plus Î D« 

bas. Cours. 

73 65 73 6> 

CJHKÎfflOTS DE FSE COTCf.S AV X>AB.ÇtTST. 

Paris à Orléans 1370 — 

Nord (ancien) 990 — 

— (nouveau) 830 — 

Est (ancien) 710 — 

Paris à Lyon et Médit. 878 75 

— (nouveau). — — 

Midi 575 -

Ouest 615 — 

Gr. central de France 

Lyon à Genève 

Dauphiné 

Ariennes et l'Oise... 

— (nouveau). , 

Gmissessac à fiéziers. 

Bessèges à Alais. 

Société aut richienne. 

Victor-Emmanuel... 

Chemin de 1er russes. 

623 50 

515 — 

480 -

230 — 

656 25 

460 — 

L'Opéra donnera samedi la Magicienne, interprétée parMM. 

Gueymard, Belval, Bonnehée, M'"ts Borghi-Mamo, Gueymard-

Lauters, Ilamakers. 

— Mercredi, au Théàtre-Frauçais, 1" représenta:ion : le 

Luxe, comédie en quatre actes, en prose, jouée par MU. Gof-

froy, Leroux, Maillart, Monrose, Mireeour, Saini-Germain, 

Talbot, Barré, M""* Favart, Figeae, Joua.-sain et Emma Ficury. 

l.e Dépit amoureux, avec M. Got Mm * B uval et Fix, com-

mencera le spectacle. M. Garraud débuter.), par le rôle d'E-

raste. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, l
e
 p

r
,s 

opéra-comique en trois actes, paroles de E de Pi*1"* Clerc
5 

sique d'Hérold, joué par Ponchard, Coudefc" SaO,, ?,rd' 

voust, M"'" Hénlly, Henrion et D>.croix. Le s,^
 y

'
 D

a-

mencera par les Méprises par ressemblance, opéra 6 Cwi1-

trois actes de Patrat, musique de Grétrv io'ué nar"e°rn'clueet; 

Nathan, D.-Riquier, Beck,rs, Troy, CrWii M»» r .miti-Fov 
ii—^...i tni.'_!.i.i * * ^asiuji|. Ti 
croix et L'Héritier. 

— La troupe du Gymnase étant appela 

y jouer les Trois Muupiii devant la cour, eu 

che aujourd'hui mercredi. Demain jeudi, aura lieu l
 reà

-

présentation de la Comédie de MM. Scribe et Boisseaux 

— Au Vaudeville, les Lionnes pauvres de MM P • 
gier et Ed. Foussier ; MM. Félix, parade, M»'« FaV^,

 m
,'

le 

nah. Un Soufflet anonyme et la Contrebasse; "À ûi-

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Oberon, OD^H 

tique eu trois actes et sept tableaux, de Weber t j tas-

vano, opéra-comique en deux actes.-*-»Den-oi-., G7<
 r

*.
 r

°
s
ko-

tion des Noces de Figaro, opéra en quatre dotés, j..; jj
 resen

ta-
lQzart. 

£gr^ 

et la foule accourt applaudir avec enthousiasme le 
ses interprètes. 

— Demain jeudi, à la Gdté, par extraordinaire 

représentations de Lal'crrière et la rentrée de Paulin U < 

Bignon, reprise du Médecin des Enfants, drame en
 c

- 1-f «» 

de MM. An e t-Bourgeois et Denncry, un d s pius cri 3 8ctes 

ces de ce théâtre. ° dni!i suc. 

— Aux Bouffes-Parisiens, tous les soirs un public 

siasle applaudit l'admirable mise en scôc.e, les décors ilp
0

*" 

'a pièce si amusameVorpb£ 

— Le succès brillant que vient d'obtmir i', 

de M. Paul Meurice, e«t un nouveau HjomL 

et M11' Page. L'Ambigu, régénéré, marche de sucVès'en C""8ue 

" succès, 
drame « 

bon, fâ cnàrmante musique, et 

aux Enfers, opéra-bouffe en deux actes et quatre Ublea 

roies de M. Crémieux, musique de M. Oil'enbach — Â"X' P8" 
 — — »>-!.— DAI„., • on coni. • menée r i par Maître Bâton. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Chaque soir, de chaleureux 

semems accueillent les exercices de la petite F. 

du danseur de corde Mil ton Hengler. 

— Guillaume Tell attire chaque soir un nombreux hr 

aux Mariunneltes-Ar.istiques. Ou est empressé de voir un\%i 

aPpiaudis. 

"
URàr

l et ceux 

let qui rappeira nu des chefs d'oeuvre de 

Uetion (loin 

et le dimanche, à deux heures 

Opéra. L'admnii 
Uetion donne cette pièce aux représentations de ionr i - ,'. 

i. J: u~ >. J i Juul, ''jeudi 

SPECTACLES yU iOjiNOVEMBRE. 

OPÉRA. — l a Magicienne. 

FRANÇAIS. — Le Lalèî' T ■ * 1 '^Vf 
OPÉRA-COMIQUE. — Le | ré aux Clercs. 

ODÉON. — Hélène et Pevron. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Obéron. 

COMPAGNIE DES 

CUMINS M Mil DU DAMNÉ 
MM. les actionnaires' sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le mercredi 15 

décembre 1858, à trois heures, rue de la Chaussée-

d'Antin, 49 bis, salle Sainte-Cécile, 

Pour délibérer sur le traité de fusion avec la 

compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée, 

ainsi que sur les différents actes qui en sont la 

conséquence, et pour donner tous pouvoirs au 

conseil d'administration en vue de suivre auprès 

du Conseil d'Etat les modifications de statuts qui 

pourraient être nécessaires. 

Les actionnaires porteurs de vingt actions ou 

plus, un de certificats d'inscription nominative du 

même nombre d'actions, peuvent seuls, aux termes 

«des sfetttts; faire partie de l'assemblée. 

Pour y être admis, il leur suffira de déposer, 

trois jours avant celui de la convocation, soit leurs 

actions au porteur, soit leurs certificats d'inscrip-

tion nominative, soit également toutes pièces con-

statant des dépôts d'actions de la compagnie faits 

à quelque titre que ce soit à la Banque de France, 

au S'ius-C jmptoir des Chemins de fer ou au Cré-

dit mobilier. 

Ces titres ou pièces pourront être déposés, à 

partir du 1er décembre, à la caisse de la société 

générale de Crédit mobilier, p'ace Vendôme, 15, 

où tes cartes personnelle; d'admission seront re-

heures de relevée, au siège social, quai de Jem-

mapes, 328. 

Cet ajournement a pour objet : 

1° D'entendre le rapport de la commission nom-

mée le 8 novembre, et de voter sur les conclusions 

de ce rapport ; ' 

2° De nommer un gérant définitif. 

NOTA. Les cartes délivrées pour l'assemblée du 

8 novembre seront valable.* pour celles du 27. 

Les titres non encore déposés seront reçus contre 

des caries d'entrée les 11, 12 et 13 courant, de 

deux à cinq heures. 

(415) A. MOREL et C". 

mises à MM. les actionnaires ou à leurs fondés de 

pouvoirs. Ceux-ci, qui doivent être eux-mêmes 

actionnaires de la compagnie, devront déposer en 

même temps que les titres ou pièces une procura-

tion spéciale dont le modèle ëst dès à présent dé-

livré dans les bureaux de la compagnie, rue Nve-

des-Mathurins, 46, square Clary, 5. (408) 

CHEMIN DE FER 

M GRMSSESS4C Â 
AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Le conseil d'administration de la compagnie du 

Cbemin de fer de Grafssessac A Bé-

«leir» a l'honneur d'informer MM. les actionnai-

res qu'ils sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire pour le mardi 14 déceml re pro-

chain, à trois heures, rue de la Victoire, 4 ', salle 

Herz, à Paris, à l'etïet de statuer sur les mesures 

que proposera le Conseil en raison de la situation 

actuelle de la société. 

if M. les actionnaires porteurs de vingt actions 

au moins devront déposer leurs actions possé tées 

ou représentées, ainsi que leurs pouvoirs, avant 

le 7 décembre, à Paris, au siège de la compagnie, 

rue Taitbout, 45 ; à Londres, chez MM. Devaux et 

Ce, ou chez M. T. Uzielli, où il leur sera délivré 

de eart-s d'admis-"ion. 

(417) Le président du conseil, BENAT. 

r mmxm m L ENTBEPOT 

GÉÉML HE ik VillEÏH 
AVîS. 

Les actionnaires de la société anonyme de 

l'Entrepôt général de la Villelle sont 

convoqués en assemblée générale extraordinaire 

pour le samedi 11 décembre 1858, à trois h ures, 

au siège social, rue Laferrière, 3, conformément 

aux statuts qui viennent d'être approuvés. 

POMMADE DU 

de J.-P. LJIROZE, Chtmlsle 

DOCTEUR DUPUYTREN 

Pharmacien de l'École spéciale de Paris. 

Elle arrête la chute des cheveux, les fait 

repousser quand les racines ne sont pas 

entièrement mortes, en prévient le blan-

chiment ou grisonnement. En les fortifiant 

elle fait cesser promptement la souffrance 

et l'affaiblissement de leurs racines. Les 

substances qui la composent sont combinées 

de manière à concourir simultanément à la 

conservation et régénération des cheveux. 

Prix au pot, 3 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 26, rue. Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

(416) 

Pour le conseil d'administration, 

VlREY. 

r DU CII4RB0X M LA VILLE 
Le gérant provisoire de la soc'été du Char-

bon de la Ville donne avis aux actionnaires 

que l'assemblée générale extraordinaire réunie le 

8 novembre s'est ajournée au samedi 27, deux 

i STÉRILITÉ DE LÀ Rttl 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement de M°" Lachapelle maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

duMoothabor, 27, près les Tuileries. (38)* 

YÉSICÀTOIIIE ROLtiE LET^. 
pour établir les vésicatoires promptement sans 

irriter. Faubourg Montmartre, 76 et dans les phar-

macies de la France et de l'étranger. 

droits, excellente occasion, 275, 325, 

450 fr. Lainé, rue Vivienne, 37. 

, (418)* 

OAWI 
CHOUC. Vêt% chausres, artie. Jevoyag", 

CnET,r. Rivoli, 168, Gd Hôtel du Louvre. 

(377*) 

iilTOÀGl DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les éiuifes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BK8ZISE-C0LUS Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(374)* 

COMPAGNIE FlRANÇ Ail SE D'ASSURANCES SUR LA VIE, 
Société anonyme établie à .Paris, rue de Provence, 4®. 

La Compagnie du PHÉNIX, assurances sur la vie, fondée sous la forme anonyme, au capital de QUATRE MILLIONS 

de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHENIX, assurances contre l'incendie. 

Cette Compagnie offre toutes les garanties que l'on doit attendre d'une longue expérience et d'une sage et loyale administration. 

OPERATIONS DE LA COMPAGNIE : Associations mutuelles, Dot des enfants 
pour la vie entière. — Temporaires. — Contre-Assurances. — Assurances au profit du survivant, 
rées. — Rentes viagères sur deux têtes, avec ou sans réduction au premier décès 

Assurance d'un capital payable à la mort de l'aMf 
Rentes viagères immédiates. — L>ltte" 

Soclétéi» commerciale*. — Faillite». — Publication» légale». 

Vente de fondu. 

Cabinet de M. GOUÊ, rue Mont-
martre, 152. 

Par conventions du huit courant, 
M. PEIUtlN a vendu son fonds de 
café crémerie, sis à Paris, rue des 
Vieux-Au^ustins, 4i,à M.METAYER, 
qui en prendra possession le vingt 
courant, et qui élit domicile au ca-
binet du soussigné. 

i&li) GOUÉ, mandataire 

'ïcnfi1» B>«oi»9llërea. 

»B»TBS PAR AUTORITÉ ES JUSTlCli 

Le 10 novembre. 
En l'hôtel des Commi8saires-Fri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(203J,, Comptoirs, balances, poids, 
tables, carafes, vins, etc. 

Iïue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis. 
13033) Bureaux, fauteuils, chaises, 

banquettes, glaces, etc. 
Hue du llazard-Hichelieu, 1. 

(2034) Tableaux, bureau, fauleuils, 
bibliothèque, table, pendule, etc. 

Le 11 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2035) Comptoirs, balances, tables, 

un lot considérable d'épicerie,etc. 
(2036) Buffet, tables, fauteuils, pen-

dule, candélabres, flambeaux,etc. 
(20;i7) Secrétaire, table, chaises, 

voiture, tombereau, chevaux, etc. 
(2038) Comptoir, chaises, commode, 

table, e'ace, poterie, etc. 
Bue de la Paix, 5. 

(2039) Armoire a glace, bahut, ca-
napâ, comptoir, rayons, etc. 

Rue de Rivoli, 180. 
(2040) Bureaux, fauteuils, consoles, 

labiés, canapés, etc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 2). 

(2041) Biche mobilier : bureaux, ri-
deaux en damas, fauteuils, etc. 

Bue Geoliroy-Lasnier, 31. 
(2042) Parapluies, ombrelles, étau, 

rayons vitrés, glace, meubles. 
Rue Madame, 32. 

(2043) Piano, bureau,fauleuils, pen-
dules, bibliothèque, tables, etc. 
Rue de Paradis (au Marais), 8. 

(2044) Bureaux, fauleuils, tableaux, 
- pendules, commodes, glaces, etc. 

Commune de Montmartre, 
rue Labat, 13. 

(2045) Bureau, canapé, commode, 
guéridon, tables, glaces, etc. 

Même commune, 
rue des Trois-Frères, 30 

(2046) Comptoirs, mesures, liqueurs, 
vins, tables, glaces, lampes, etc. 

Même commune, 
avenue du cimetière, i. 

(2047) Bureau, poêle, 30 tombes en 
pierre, une en marbre, etc. 

A Passy, 
avenue de Saint-Cloud, 95. 

(2048) Matériel de march. de vins, 
comptoir, tables, chaises, vins,etc. 

Le 12 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2049) Armoire, guéridon, fauteuils, 

divan, table, pendule, etc. 
Rue Caumartin, 39. 

(2050) Armoires, tables, glaces, fau-
teuils, chaises, pendules, etc. 

Rue de Grenelle-Saint-Honoré, 19. 
(2051) Bibliothèque, tapis, fauteuils, 

buffet, tables, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle det 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
tirai d'Jjficlien, dit Petites Jjficnii, 

gÔCIKTES. 

D'un acte fait triple à Paris, sous 
seings privés, le six novembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le huit novembre mil huit 
cent cinquante-huit, folio 187, rec-
to, case 3, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
signé Pommey, entre M. RIBAIL-
L1ER jeune, sculpteur antiquaire, 
demeurant a Paris, ruede Choiseul, 
27, et les associés commanditaires 
dénommés en l'acte, il appert qu'il 
a été formé une société en nom 
collectif a l'égard de M. Ribaillier 
jeune et en commandite à l'égard 
des autres associés, ayant pour ob-
jet la fabricalion et la vente de 
'meubles et sculpleries, genre anti-
que. La raison sociale est RIBAIL-
LIER jeune et C1". Le siège social est 

à Paris, rue de Choiseul, 27, M. Ri-
baillier est seul gérant ; il a la si-
gnature sociale, dont il ne peut faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. Les achats se feront au comp-
tant. Le capital social est fixé à 
cent cinquante mille francs, tant en 
marchandises que fonds de roule-
ment. Chacun des commanditaires 
versera, à des époques déterminées, 
la somme decinquante mille francs. 
La durée de la société est de cinq 
années, du six novembre mil huit 
cent cinquante-huit au six novem -
bre mil huit cent soixante-trois. 

Pour extrait : 
(651) RIBAILLIER jeune. 

Etude de M" G. REY, avocat agréé, 
25, rue Croix-des-Petits-Champs-

à Paris. 

D'un jugement rendu par te Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
vingt-sept octobre mil huit cent cin-
quante nuit, enregistré, il appert 
que la société formée, suivant acte 
sous seings privés du 3eize février 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, entre M. V.-J. WARBAL, in-
génieur civil, demeurant à Paris, 
rue Rochecbouart, ci-devant, et ac-
tuellement avenue Trudaine, 9, et 
feu M. LEGRAND, sous la raison so-
ciale WARRAL et LEGRAND, pour la 
fabrication des papiers a l'usine de 
la Brétèche et la vente de ces pro-
duits, a été déclarée dissoute, par 
suite du décès de M. Legrand, à par-
tir du vingt-sept juillet mil huit 
cent cinquante-huit, jour du décès; 
et que M. Maller, demeurant a Pa-
ris, rue de Méuilmonlant, 5, a été 
nommé liquidateur, de ladite socié-
té, avec les pouvoirs nécessaires 
pour metlre à lin laliquidatiou. 

Pour extrait : 
—,655) G. REY, 

Etude de M'BUISSON, avocat agréé, 
à Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 42, successeur de M" Bor-
deaux. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
vingt-sept octobre dernier, enregis-
tré, entre : 4» M. V.-J. WABRALL, 
ingénieur civil, demeurant i Caris, 
avenue Trudaine, 9, d'une part ; 2° et 
mademoiselle LEGRAND, majeure, 
demeurant à Paris, rue de Sèvres, 
couvent de l'Abbaye-aux-Bois, d'au-

tre part, il appert que la société for-
mée entre les parties, pour la fabri-
cation des papiers à l'usine de la 
Brelèche et la vente de ces produits, 
a été déclarée dissoute à parlir du 
vingt-sept juillet dernier, jour du 
décès du sieur Legrand ; él que le 
sieur Malien, demeurant à Paris, 
rue Ménilmontant, 5, a été nommé 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
—(653) E. BUISSON. 

Etude de M» DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
cinq novembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, entre M. 
Victor DERROUCH, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Anne, 34, et M 
Edmond DE CATEL1N, demeurant à 
Paris, rue de Verncuil, 22, appert : 
A été dissoute la société formée 
entre les parties, suivant acte privé 
du seize octobre mil huit cenl cin-
quante-sept, enregistré et publié, 
en nom collectif, pour l'exploitation 
d'une maison de banque qui devait 
durer quatre années, à partir du 
jour de l'acte, sous la raison DE 
CATEL1N et V. DERROUCH, avec 
siège à Paris, rue Sainte-Anne, 34, 
dont chacun des associés devait 
être gérant el avoir la signature so-
ciale. M. Derrouch en a été nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 
(652) Signé : DELEUZE. 

BUREAUX DU CONSEILLER 

DES FAMILLES, 

Compagnie d'assurance des intérêts 
judiciaires, financiers et commer-
ciaux, rue Bailleul, 7, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du deux novembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, il appert qu'une sociélé a été 
formée en nom collectif à l'égard 
de M. Alexandre JEANNIN, fabri-
cant d'articles d'acier poli, demeu-
rant à Paris, rue de Nemours, 21, et 
en commandite à l'égard d'une au-
tre personne dénommée audit acte, 
pour cinq années, commençant le 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-huit el devant finir le Irente et 
un septembre mil huit cent soixante: 
trois. Celte sociélé a pour objet la 

fabrication de tous articles d'acier 
poli. Le siège en est établi à Paris, 
rue de Nemours, 21, sous la raison 
et la signature sociales Alexandre 
JEANNIN et Cle. La signature sociale 
appartiendra à M. Jeannin, seul 
responsable. Son apport consiste 
en son fonds de fabrique et com-
merce d'aciers polis, son droit au 
bail des lieux, et ses soins et con-
naissances en celle industrie. L'ap-
port de la personne commanditaire 
est de dix mille francs en espèces et 
créances versées aux mains de M. 
Jeannin. 

Pour extrait : 
(650) PÉR1N. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du six novembre mil huit cent cin-
quante huit, enregistré, passé entre 
MM. Désiré FERRARY, propriétaire-
rentier, demeurant el domicilié à 
Embrun ( Hautes-Alpes), Alexis 
ROUX, propriétaire, ex-employé, 
demeurant à Paris, rue et cité Tur-
got, 7, et flippolyte BOUVIER, ex-
employé de commerce, demeurant 
à Paris, rue Sainl-Pierre-Montmar-
Ire, 7, a été extrait ce qui suit : Les 
parties forment entre elles une so-
ciélé en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un office commercial de 
renseignemenls pour les diverses 
spécialités de tissus d'abord,et suc-
cessivement sur toutes les autres 
branches du commerce et de l'in-
dustrie. La durée de cette société 
sera de neuf années entières et con-
sécutives, à dater du premier jan-
vier prochain. Son siège sera à Pa-
ris, rue Saint-Pierre-Montmartre,7, 
el rue du Mail, 27. La raison et la 
signature sociales seront FERRARY 
etO. Les associés auront chacun la 
signature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour le3 affai-
res et le bien de la société. 

pour extrait : 
(649) FEROARY et O'. 

été formée pour l'exploitalion d'un 
fonds de modiste situe à Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 18, qu'elles 
avaient l'intention d'acquérir d'une 
dame Prévost. Durée de la société, 
sept années consécutives , à partir 
du jour d'acquisition dudit fonds. 
Siège social, dans ledit fonds. Fonds 
social, six mille francs, fourni par 
la commandite. M"" Renault aura 
seule la geslion et la signature de 
la société. Raison sociale : RENAULT 
et O. 

Pour extrait : 
Veuve RENAULT. (654) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du deux novembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, il appert que: une société en 
nom collectif à l'égard dcM,u,!Ga-
hrielle-Thérèse GAU VAIN, veuve de 
M. Conslant-Maurice RENAULT, la-
dite dame modiste, demeurant à Pa-
ris, boulevard Bonne-Nouvelle, 18, 
et en commandite à l'égard de la 
personne dénommée audit acte, a 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures, 

Faillites. 

DECLARATIONS 1>E FAILLITES, 

jugements du 8 NOV. 1858, qui 
déclarent la fettllllt ouverte et en 
fixent urovlsolrcmeni l'ouvtrturta«-
dit jour : 

Du sieur RICHARD (Jean-Louis), 
md d'articles pour chaussures, rue 
Royale-St-Antoine, 14; nomme M. 
Dlanchet juge-commissaire , et M. 
Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, 
syndic provisoire (M" 15439 du gr.). 

CONVOCATION» Ut. CKAlNCMSeS 

Senlinvllei d se rendre au Trlfumi 
dt commerce de Pari,, salle des as 
temblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEGROS (Victor-Remy), 
md de vins, rue Reaubourg, 35, le 15 
novembre, à 11 heures (N° 15337 du 

i gr.). 

l Pour (Ire procède, sous la prêsi 
! àence de M. le juge-emnmissairs, aux 
i vérification et iqCirmation de leurs 
créances .g 

! NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rificaUon et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HËBEBT (Pierre), nég. 
en rubans, rue Saint-Marc, 27, le 15 
novembre, à 1 heure (N° 14956 du 

gr.); 

Du sieur SAINT-MAIXENT (Pierre-
Trouillon), fabr. de nécessaires, rue 
du Temple, 219, le 15 novembre, à 
11 heures (N° 15123 du gr.1. 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de» 
iyndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHAMPÊME (François), 
md de vins, rue St-Jacques, 262, le 
15 novembre, à 11 heures (N« 15020 

du gr.); 

Du sieur TAB0UB0T (Louis), laye-
licr coffretier emballeur, faubourg 
St-Honoré, 77, le 15 novembre, â 11 
heures (N- 15228 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a Iteu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur FOUBBEY fils (Etienne 
Léandre), md de charbons à Mont 
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Enregistré à Paris, le Novembre 1858. 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. «îiJYOT, KUG NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 
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